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Annexe 1 - Tableau des modifications apportées par le décret n° 2017-854 du 9 mai 2017 modifiant le décret n° 84-431 du 6 juin 1984 fixant les 
dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et 
du corps des maîtres de conférences 
 

Décret n° 84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du 

corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences 

Avant le décret modificatif n° 2017-854 du 9 mai 

2017 

Après le décret modificatif n° 2017-854 du 9 mai 

2017 

Objet des modifications 

Entrée en vigueur des articles le 11 mai 2017 

sauf précisions spécifiques ci-dessous 

Article 7 

Les fonctions des enseignants, chercheurs 
s'exercent dans les domaines énumérés aux 
articles L. 123-3 et L. 952-3 du Code de l’éducation 
et L. 112-1 du Code de la recherche. 

[…] 

Tout enseignant-chercheur peut demander le 
réexamen d'un refus opposé à sa demande de 
modulation après consultation d'une commission, 
composée d'enseignants-chercheurs d'un rang au 
moins égal à celui de l'intéressé, désignés par le 
conseil académique ou l'organe compétent pour 
exercer les attributions mentionnées au IV de 
l'article L. 712-6-1. Pour les maîtres des 
conférences, cette commission est composée à 
parité de maîtres de conférences et de professeurs. 

Les principes généraux de répartition des 
obligations de service et les décisions individuelles 
d'attribution de services ne peuvent avoir pour effet 
de compromettre la réalisation des engagements de 
formation prévus dans le cadre du contrat 
pluriannuel entre l'établissement et l'État. 
[…] 

Article 7 

Les fonctions des enseignants, chercheurs 
s'exercent dans les domaines énumérés aux 
articles L. 123-3 et L. 952-3 du Code de l’éducation 
et L. 112-1 du Code de la recherche. 

[…] 

Tout enseignant-chercheur peut demander le 
réexamen d'un refus opposé à sa demande de 
modulation après consultation d'une commission, 
composée d'enseignants-chercheurs d'un rang au 
moins égal à celui de l'intéressé, désignés par le 
conseil académique ou l'organe compétent pour 
exercer les attributions mentionnées au IV de 
l'article L. 712-6-1 du Code de l’éducation. Pour 
les maîtres des conférences, cette commission est 
composée à parité de maîtres de conférences et de 
professeurs. 

Les principes généraux de répartition des 
obligations de service et les décisions individuelles 
d'attribution de services ne peuvent avoir pour effet 
de compromettre la réalisation des engagements de 
formation prévus dans le cadre du contrat 
pluriannuel entre l'établissement et l'État. 
[…] 
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Article 7-1 

Chaque enseignant-chercheur établit, au moins 

tous les cinq ans, et à chaque fois qu'il est candidat 

à une promotion, un rapport mentionnant 

l'ensemble de ses activités et leurs évolutions 

éventuelles. Ce rapport est remis au président ou 

directeur de l'établissement qui en assure la 

transmission au Conseil national des universités ou 

au Conseil national des universités pour les 

disciplines médicales, odontologiques et 

pharmaceutiques. L'avis émis par le conseil 

académique ou l'organe compétent pour exercer les 

attributions mentionnées au IV de l'article L. 712-6-

1, siégeant en formation restreinte, sur les activités 

pédagogiques et les tâches d'intérêt général, qui 

figurent dans le rapport d'activité de l'intéressé, est 

joint à cette transmission et communiqué à 

l'intéressé à qui est donnée la possibilité de faire 

des observations sur l'avis de l'établissement. 

Article 7-1 

Chaque enseignant-chercheur établit, au moins 

tous les cinq ans, et à chaque fois qu'il est candidat 

à une promotion, un rapport mentionnant 

l'ensemble de ses activités et leurs évolutions 

éventuelles. Ce rapport est remis au président ou 

directeur de l'établissement qui en assure la 

transmission au Conseil national des universités ou 

au Conseil national des universités pour les 

disciplines médicales, odontologiques et 

pharmaceutiques. L'avis émis par le conseil 

académique ou l'organe compétent pour exercer les 

attributions mentionnées au IV de l'article L. 712-6-

1 du Code de l’éducation, siégeant en formation 

restreinte, sur les activités pédagogiques et les 

tâches d'intérêt général, qui figurent dans le rapport 

d'activité de l'intéressé, est joint à cette transmission 

et communiqué à l'intéressé à qui est donnée la 

possibilité de faire des observations sur l'avis de 

l'établissement 
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Article 9 

Des comités de sélection sont institués en vue des 

concours de recrutement des professeurs et 

maîtres de conférences, de la nomination de 

fonctionnaires d'autres corps en position de 

détachement dans ces corps et des mutations 

prévues aux articles 33 et 51. 

Article 9 

Des comités de sélection sont institués en vue des 

concours de recrutement des professeurs et 

maîtres de conférences, de la nomination de 

fonctionnaires d'autres corps en position de 

détachement dans ces corps et des mutations 

prévues aux articles 33 et 51. 
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Sous réserve des articles 46-1 et 49-2 un comité de 

sélection est constitué pour pourvoir chaque emploi 

d'enseignant-chercheur créé ou déclaré vacant 

dans les établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel et dans les 

autres établissements publics relevant du ministre 

chargé de l'enseignement supérieur auxquels sont 

affectés des enseignants-chercheurs. 

Toutefois, un même comité de sélection peut être 

constitué pour pourvoir plusieurs emplois 

d'enseignant-chercheur lorsque ces emplois 

relèvent d'une même discipline. 

Le comité de sélection est créé par délibération du 

conseil académique ou de l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1, siégeant en formation restreinte 

aux représentants élus des enseignants-

chercheurs, des chercheurs et des personnels 

assimilés. Cette délibération précise le nombre de 

membres du comité, compris entre huit et vingt, et, 

conformément aux dispositions de l'article L. 952-6-

1 du Code de l’éducation, le nombre de ceux 

choisis hors de l'établissement et le nombre de 

ceux choisis parmi les membres de la discipline en 

cause. 

Les membres du comité de sélection sont proposés 

par le président ou le directeur de l'établissement au 

conseil académique ou à l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de 

Sous réserve des articles 46-1 et 49-2 un comité de 

sélection est constitué pour pourvoir chaque emploi 

d'enseignant-chercheur créé ou déclaré vacant 

dans les établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel et dans les 

autres établissements publics relevant du ministre 

chargé de l'enseignement supérieur auxquels sont 

affectés des enseignants-chercheurs. 

Toutefois, un même comité de sélection peut être 

constitué pour pourvoir plusieurs emplois 

d'enseignant-chercheur lorsque ces emplois 

relèvent d'une même discipline. 

Le comité de sélection est créé par délibération du 

conseil académique ou, pour les établissements 

qui n'en disposent pas, du conseil 

d'administration siégeant en formation restreinte 

aux représentants élus des enseignants-

chercheurs, des chercheurs et des personnels 

assimilés. Cette délibération précise le nombre de 

membres du comité, compris entre huit et vingt, et, 

conformément aux dispositions de l'article L. 952-6-

1 du Code de l’éducation, le nombre de ceux 

choisis hors de l'établissement et le nombre de 

ceux choisis parmi les membres de la discipline en 

cause. 

Les membres du comité de sélection sont proposés 

par le président ou le directeur de l'établissement au 

conseil académique ou, pour les établissements 

qui n'en disposent pas, du conseil 
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l'article L. 712-6-1, siégeant en formation restreinte 

aux représentants élus des enseignants-chercheurs 

et personnels assimilés. 

Le conseil académique ou l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1, en formation restreinte statue 

par un vote sur la liste des noms qui lui sont 

proposés par le président ou le directeur. Ce vote 

est émis par les seuls professeurs et personnels 

assimilés pour les membres du comité relevant de 

ce grade. 

Sont considérés comme membres extérieurs à 

l'établissement les enseignants-chercheurs et 

personnels assimilés qui n'ont pas la qualité 

d'électeur pour les élections au conseil 

d'administration de l'établissement dans lequel 

l'emploi est à pourvoir. 

Peuvent être choisis pour siéger dans les comités 

de sélection des universitaires et des chercheurs 

appartenant à des institutions étrangères, d'un rang 

au moins égal à celui auquel postulent les 

candidats. 

Les comités de sélection comprennent une 

proportion minimale de 40 % de personnes de 

chaque sexe et au moins deux personnes de 

chaque sexe. 

Un décret en Conseil d'État fixe la liste des 

disciplines, dans lesquelles, compte tenu de la 

répartition entre les sexes des enseignants-

d'administration siégeant en formation restreinte 

aux représentants élus des enseignants-chercheurs 

et personnels assimilés. 

Le conseil académique ou, pour les 

établissements qui n'en disposent pas, le 

conseil d'administration en formation restreinte 

statue par un vote sur la liste des noms qui lui sont 

proposés par le président ou le directeur. Ce vote 

est émis par les seuls professeurs et personnels 

assimilés pour les membres du comité relevant de 

ce grade. 

Sont considérés comme membres extérieurs à 

l'établissement les enseignants-chercheurs et 

personnels assimilés qui n'ont pas la qualité 

d'électeur pour les élections au conseil 

d'administration de l'établissement dans lequel 

l'emploi est à pourvoir. 

Peuvent être choisis pour siéger dans les comités 

de sélection des universitaires et des chercheurs 

appartenant à des institutions étrangères, d'un rang 

au moins égal à celui auquel postulent les 

candidats. 

Les comités de sélection comprennent une 

proportion minimale de 40 % de personnes de 

chaque sexe et au moins deux personnes de 

chaque sexe. 

Un décret en Conseil d'État fixe la liste des 

disciplines, dans lesquelles, compte tenu de la 

répartition entre les sexes des enseignants-
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chercheurs, il peut être dérogé à la proportion 

minimale de 40 %, ainsi que la proportion minimale 

dérogatoire que doit respecter chacune de ces 

disciplines. 

Les comités créés en vue de pourvoir un emploi de 

maître de conférences sont composés à parité de 

maîtres de conférences et assimilés et de 

professeurs des universités et assimilés. 

Le conseil académique ou l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1, siégeant en formation restreinte 

désigne parmi les membres du comité de sélection 

celui qui exercera les fonctions de président. 

La composition du comité de sélection est rendue 

publique avant le début de ses travaux. 

chercheurs, il peut être dérogé à la proportion 

minimale de 40 %, ainsi que la proportion minimale 

dérogatoire que doit respecter chacune de ces 

disciplines. 

Les comités créés en vue de pourvoir un emploi de 

maître de conférences sont composés à parité de 

maîtres de conférences et assimilés et de 

professeurs des universités et assimilés. 

Le conseil académique ou, pour les 

établissements qui n'en disposent pas, le 

conseil d'administration, siégeant en formation 

restreinte, désigne parmi les membres du comité de 

sélection celui qui exercera les fonctions de 

président ainsi qu'un vice-président appelé à le 

suppléer en cas d'absence. 

La composition du comité de sélection est rendue 

publique avant le début de ses travaux. 

Article 9-1 

Un comité de sélection peut être commun à 

plusieurs établissements associés à cette fin, 

notamment dans le cadre des regroupements 

prévus au 2° de l'article L. 718-3 du Code de 

l’éducation. Il est créé par une délibération adoptée 

en termes identiques par les conseils académiques 

ou les organes compétents pour exercer les 

attributions mentionnées au IV de l'article L. 712-6-

1, de chaque établissement concerné siégeant en 

formation restreinte aux représentants élus des 

Article 9-1 

Un comité de sélection peut être commun à 

plusieurs établissements associés à cette fin, 

notamment dans le cadre des regroupements 

prévus au 2° de l'article L. 718-3 du Code de 

l’éducation. Il est créé par une délibération adoptée 

en termes identiques par les conseils 

académiques ou, pour les établissements qui 

n'en disposent pas, les conseils 

d'administration de chaque établissement 

concerné siégeant en formation restreinte aux 
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enseignants-chercheurs, des chercheurs et des 

personnels assimilés. 

Ce comité de sélection peut être constitué pour 

pourvoir un ou plusieurs emplois d'enseignant-

chercheur lorsque ces emplois relèvent d'une 

même discipline. 

Cette délibération précise le nombre de membres 

du comité, compris entre huit et vingt, ainsi que, 

conformément aux dispositions de l'article L. 952-6-

1 du Code de l’éducation, le nombre de ceux 

choisis hors des établissements associés et le 

nombre de ceux choisis parmi les membres de la 

discipline en cause. 

Ces comités de sélection comprennent une 

proportion minimale de 40 % de personnes de 

chaque sexe et au moins deux personnes de 

chaque sexe. 

Pour les disciplines dans lesquelles il n'est pas 

possible de respecter la proportion minimale de 40 

% compte tenu de la répartition entre les sexes des 

enseignants de ces disciplines, un décret en 

Conseil d'État détermine le seuil minimal 

dérogatoire devant être respecté. 

Les membres du comité de sélection sont proposés 

en commun par les présidents ou directeurs des 

établissements associés à chacun des conseils 

académiques ou des organes compétents pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1, siégeant en formation restreinte 

représentants élus des enseignants-chercheurs, 

des chercheurs et des personnels assimilés. 

Ce comité de sélection peut être constitué pour 

pourvoir un ou plusieurs emplois d'enseignant-

chercheur lorsque ces emplois relèvent d'une 

même discipline. 

Cette délibération précise le nombre de membres 

du comité, compris entre huit et vingt, ainsi que, 

conformément aux dispositions de l'article L. 952-6-

1 du Code de l’éducation, le nombre de ceux 

choisis hors des établissements associés et le 

nombre de ceux choisis parmi les membres de la 

discipline en cause. 

Ces comités de sélection comprennent une 

proportion minimale de 40 % de personnes de 

chaque sexe et au moins deux personnes de 

chaque sexe. 

Pour les disciplines dans lesquelles il n'est pas 

possible de respecter la proportion minimale de 40 

% compte tenu de la répartition entre les sexes des 

enseignants de ces disciplines, un décret en 

Conseil d'État détermine le seuil minimal 

dérogatoire devant être respecté. 

Les membres du comité de sélection sont proposés 

en commun par les présidents ou directeurs des 

établissements associés à chacun des conseils 

académiques ou, pour les établissements qui 

n'en disposent pas, des conseils 

d'administration siégeant en formation restreinte 
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aux représentants élus des enseignants-chercheurs 

et personnels assimilés. Les conseils académiques 

ou les organes compétents pour exercer les 

attributions mentionnées au IV de l'article L. 712-6-

1, statuent par un vote sur la liste des noms qui leur 

sont proposés par le président ou le directeur, selon 

les modalités définies au cinquième alinéa de 

l'article 9. 

Dans les comités de sélection communs créés par 

des établissements membres des regroupements 

prévus au 2° de l'article L. 718-3 du Code de 

l’éducation, sont considérés comme membres 

extérieurs les enseignants-chercheurs et 

personnels assimilés qui n'ont pas la qualité 

d'électeur pour les élections au conseil 

d'administration de l'établissement dans lequel 

l'emploi est à pourvoir. 

aux représentants élus des enseignants-chercheurs 

et personnels assimilés. Les conseils académiques 

ou, pour les établissements qui n'en disposent 

pas, les conseils d'administration statuent par un 

vote sur la liste des noms qui leur sont proposés par 

le président ou le directeur, selon les modalités 

définies au cinquième alinéa de l'article 9. 

Dans les comités de sélection communs créés par 

des établissements membres des regroupements 

prévus au 2° de l'article L. 718-3 du Code de 

l’éducation, sont considérés comme membres 

extérieurs les enseignants-chercheurs et 

personnels assimilés qui n'ont pas la qualité 

d'électeur pour les élections au conseil 

d'administration de l'établissement dans lequel 

l'emploi est à pourvoir. 

Article 9-2 

Le comité de sélection examine les dossiers des 

maîtres de conférences ou professeurs postulant à 

la nomination dans l'emploi par mutation et des 

candidats à cette nomination par détachement et 

par recrutement au concours parmi les personnes 

inscrites sur la liste de qualification aux fonctions, 

selon le cas, de maître de conférences ou de 

professeur des universités. Au vu de rapports pour 

chaque candidat présentés par deux de ses 

membres, le comité établit la liste des candidats 

qu'il souhaite entendre. Les motifs pour lesquels 

Article 9-2 

Le comité de sélection examine les dossiers des 

maîtres de conférences ou professeurs postulant à 

la nomination dans l'emploi par mutation et des 

candidats à cette nomination par détachement et 

par recrutement au concours parmi les personnes 

inscrites sur la liste de qualification aux fonctions, 

selon le cas, de maître de conférences ou de 

professeur des universités. Au vu de rapports pour 

chaque candidat présentés par deux de ses 

membres, le comité établit la liste des candidats 

qu'il souhaite entendre. Les motifs pour lesquels 
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leur candidature n'a pas été retenue sont 

communiqués aux candidats qui en font la 

demande. 

Le président du comité de sélection convoque les 

candidats et fixe l'ordre du jour de la réunion. 

Le comité de sélection siège valablement si la 

moitié de ses membres sont présents à la séance, 

parmi lesquels une moitié au moins de membres 

extérieurs à l'établissement. 

Les membres du comité de sélection peuvent 

participer aux réunions par tous moyens de 

télécommunication permettant leur identification et 

garantissant leur participation effective selon des 

modalités précisées par arrêté du ministre chargé 

de l'enseignement supérieur. Les membres qui 

participent par ces moyens aux séances du comité 

sont réputés présents pour le calcul du quorum et 

de la majorité mentionnés à l'alinéa précédent. 

Toutefois, le comité ne peut siéger valablement si le 

nombre des membres physiquement présents est 

inférieur à quatre. 

Les candidats figurant sur la liste établie en 

application du premier alinéa peuvent, à leur 

demande, être entendus par le comité de sélection 

dans les mêmes formes. 

L'audition des candidats par le comité de sélection 

peut comprendre une mise en situation 

professionnelle, sous forme notamment de leçon ou 

de séminaire de présentation des travaux de 

leur candidature n'a pas été retenue sont 

communiqués aux candidats qui en font la 

demande. 

Le président du comité de sélection convoque les 

candidats et fixe l'ordre du jour de la réunion. 

Le comité de sélection siège valablement si la 

moitié de ses membres sont présents à la séance, 

parmi lesquels une moitié au moins de membres 

extérieurs à l'établissement. 

Les membres du comité de sélection peuvent 

participer aux réunions par tous moyens de 

télécommunication permettant leur identification et 

garantissant leur participation effective selon des 

modalités précisées par arrêté du ministre chargé 

de l'enseignement supérieur. Les membres qui 

participent par ces moyens aux séances du comité 

sont réputés présents pour le calcul du quorum et 

de la majorité mentionnés à l'alinéa précédent. 

Toutefois, le comité ne peut siéger valablement si le 

nombre des membres physiquement présents est 

inférieur à quatre. 

Les candidats figurant sur la liste établie en 

application du premier alinéa peuvent, à leur 

demande, être entendus par le comité de sélection 

dans les mêmes formes. 

L'audition des candidats par le comité de sélection 

peut comprendre une mise en situation 

professionnelle, sous forme notamment de leçon ou 

de séminaire de présentation des travaux de 
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recherche. Cette mise en situation peut être 

publique. Préalablement à l'ouverture du concours, 

pour chaque poste ouvert, le conseil académique 

en formation restreinte ou l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1 décide s'il y a lieu de recourir à 

une mise en situation et en définit les modalités. 

Les candidats en sont informés lors de la 

publication des postes. 

Après avoir procédé aux auditions, le comité de 

sélection délibère sur les candidatures et, par un 

avis motivé unique portant sur l'ensemble des 

candidats, arrête la liste, classée par ordre de 

préférence, de ceux qu'il retient. Le comité de 

sélection se prononce à la majorité des voix des 

membres présents. En cas de partage des voix, le 

président du comité a voix prépondérante. 

Le comité de sélection émet un avis motivé unique 

portant sur l'ensemble des candidats ainsi qu'un 

avis motivé sur chaque candidature. Ces deux avis 

sont communiqués aux candidats sur leur 

demande. 

Dès lors que le comité de sélection a rendu un avis 

sur le ou les emplois pour lesquels il a été constitué, 

il met fin à son activité. 

L'avis du comité de sélection est transmis au 

conseil académique ou à l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1. 

recherche. Cette mise en situation peut être 

publique. Préalablement à l'ouverture du concours, 

pour chaque poste ouvert, le conseil académique 

en formation restreinte ou l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1 du Code de l’éducation décide 

s'il y a lieu de recourir à une mise en situation et en 

définit les modalités. Les candidats en sont 

informés lors de la publication des postes. 

Après avoir procédé aux auditions, le comité de 

sélection délibère sur les candidatures et, par un 

avis motivé unique portant sur l'ensemble des 

candidats, arrête la liste, classée par ordre de 

préférence, de ceux qu'il retient. Le comité de 

sélection se prononce à la majorité des voix des 

membres présents. En cas de partage des voix, le 

président du comité a voix prépondérante. 

Le comité de sélection émet un avis motivé unique 

portant sur l'ensemble des candidats ainsi qu'un 

avis motivé sur chaque candidature. Ces deux avis 

sont communiqués aux candidats sur leur 

demande. 

Dès lors que le comité de sélection a rendu un avis 

sur le ou les emplois pour lesquels il a été constitué, 

il met fin à son activité. 

L'avis du comité de sélection est transmis au 

conseil académique ou à l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1 du Code de l’éducation. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525353&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525353&dateTexte=&categorieLien=cid
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Au vu de l'avis motivé émis par le comité de 

sélection, le conseil académique ou l'organe 

compétent pour exercer les attributions 

mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1, siégeant 

en formation restreinte aux enseignants-chercheurs 

et personnels assimilés de rang au moins égal à 

celui postulé, propose le nom du candidat 

sélectionné ou, le cas échéant, une liste de 

candidats classés par ordre de préférence. Il ne 

peut proposer que les candidats retenus par le 

comité de sélection. En aucun cas, il ne peut 

modifier l'ordre de la liste de classement. 

Le conseil d'administration, siégeant en formation 

restreinte aux enseignants-chercheurs et 

personnels assimilés de rang au moins égal à celui 

postulé, prend connaissance du nom du candidat 

sélectionné ou, le cas échéant, de la liste des 

candidats proposée par le conseil académique ou 

l'organe compétent pour exercer les attributions 

mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1. 

Sauf dans le cas où le conseil d'administration émet 

un avis défavorable motivé, le président ou 

directeur de l'établissement communique au 

ministre chargé de l'enseignement supérieur le nom 

du candidat sélectionné ou, le cas échéant, une 

liste de candidats classés par ordre de préférence. 

En aucun cas, il ne peut modifier l'ordre de la liste 

de classement. 

Dans le cas où l'emploi à pourvoir relève d'un 

Au vu de l'avis motivé émis par le comité de 

sélection, le conseil académique ou l'organe 

compétent pour exercer les attributions 

mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 du Code 

de l’éducation, siégeant en formation restreinte 

aux enseignants-chercheurs et personnels 

assimilés de rang au moins égal à celui postulé, 

propose le nom du candidat sélectionné ou, le cas 

échéant, une liste de candidats classés par ordre de 

préférence. Il ne peut proposer que les candidats 

retenus par le comité de sélection. En aucun cas, il 

ne peut modifier l'ordre de la liste de classement. 

Le conseil d'administration, siégeant en formation 

restreinte aux enseignants-chercheurs et 

personnels assimilés de rang au moins égal à celui 

postulé, prend connaissance du nom du candidat 

sélectionné ou, le cas échéant, de la liste des 

candidats proposée par le conseil académique ou 

l'organe compétent pour exercer les attributions 

mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 du Code 

de l’éducation. 

Sauf dans le cas où le conseil d'administration émet 

un avis défavorable motivé, le président ou 

directeur de l'établissement communique au 

ministre chargé de l'enseignement supérieur le nom 

du candidat sélectionné ou, le cas échéant, une 

liste de candidats classés par ordre de préférence. 

En aucun cas, il ne peut modifier l'ordre de la liste 

de classement. 
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institut ou d'une école faisant partie de l'université 

au sens de l'article L. 713-9 du Code de l’éducation, 

le président ou le directeur de l'établissement ne 

peut pas transmettre au ministre chargé de 

l'enseignement supérieur le nom du candidat 

sélectionné ou, le cas échéant, une liste de 

candidats classés par ordre de préférence si le 

directeur de l'institut ou de l'école a émis dans les 

quinze jours suivant la réunion du conseil 

académique ou de l'organe compétent pour exercer 

les attributions mentionnées au IV de l'article L. 

712-6-1, siégeant en formation restreinte un avis 

défavorable motivé sur ce recrutement ou, le cas 

échéant, sur la mutation. 

Dans le cas où l'emploi à pourvoir relève d'un 

institut ou d'une école faisant partie de l'université 

au sens de l'article L. 713-9 du Code de l’éducation, 

le président ou le directeur de l'établissement ne 

peut pas transmettre au ministre chargé de 

l'enseignement supérieur le nom du candidat 

sélectionné ou, le cas échéant, une liste de 

candidats classés par ordre de préférence si le 

directeur de l'institut ou de l'école a émis dans les 

quinze jours suivant la réunion du conseil 

académique ou de l'organe compétent pour exercer 

les attributions mentionnées au IV de l'article L. 

712-6-1 du Code de l’éducation, siégeant en 

formation restreinte un avis défavorable motivé sur 

ce recrutement ou, le cas échéant, sur la mutation. 

Article 9-3 

Par dérogation à l'article 9-2, le conseil académique 

ou l'organe compétent pour exercer les attributions 

mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1, en 

formation restreinte, examine les candidatures à la 

mutation et au détachement des personnes qui 

remplissent les conditions prévues aux articles 60 et 

62 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, sans 

examen par le comité de sélection. Si le conseil 

académique retient une candidature, il transmet le 

nom du candidat sélectionné au conseil 

d'administration. Lorsque l'examen de la 

candidature ainsi transmise conduit le conseil 

d'administration à émettre un avis favorable sur 

Article 9-3 

Par dérogation à l'article 9-2, le conseil académique 

ou l'organe compétent pour exercer les attributions 

mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 du Code 

de l’éducation, en formation restreinte, examine 

les candidatures à la mutation et au détachement 

des personnes qui remplissent les conditions 

prévues aux articles 60 et 62 de la loi du 11 janvier 

1984 susvisée, sans examen par le comité de 

sélection. Si le conseil académique retient une 

candidature, il transmet le nom du candidat 

sélectionné au conseil d'administration. Lorsque 

l'examen de la candidature ainsi transmise conduit 

le conseil d'administration à émettre un avis 

 

Mise à jour rédactionnelle 



 Bulletin officiel n° 12 du 22-3-2018 
 

© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ 

cette candidature, le nom du candidat retenu est 

communiqué au ministre chargé de l'enseignement 

supérieur. L'avis défavorable du conseil 

d'administration est motivé. 

Lorsque la procédure prévue au premier alinéa n'a 

pas permis de communiquer un nom au ministre 

chargé de l'enseignement supérieur, les 

candidatures qui n'ont pas été retenues par le 

conseil académique ou qui ont fait l'objet d'un avis 

défavorable du conseil d'administration sont 

examinées avec les autres candidatures par le 

comité de sélection selon la procédure prévue à 

l'article 9-2. 

favorable sur cette candidature, le nom du candidat 

retenu est communiqué au ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. L'avis défavorable du 

conseil d'administration est motivé. 

Lorsque la procédure prévue au premier alinéa n'a 

pas permis de communiquer un nom au ministre 

chargé de l'enseignement supérieur, les 

candidatures qui n'ont pas été retenues par le 

conseil académique ou qui ont fait l'objet d'un avis 

défavorable du conseil d'administration sont 

examinées avec les autres candidatures par le 

comité de sélection selon la procédure prévue à 

l'article 9-2. 

Article 11 

Les enseignants chercheurs titulaires peuvent être 

placés, à des fins d'intérêt général, en délégation. 

Ils continuent à percevoir leur rémunération et à 

bénéficier de l'ensemble des droits attachés à la 

position d'activité. 

La délégation peut être prononcée auprès : 

a) D'une institution internationale ou d'un 

établissement étrangère d'enseignement supérieur 

et de recherche ; 

b) D'un établissement français d'enseignement 

supérieur, de recherche ou d'information 

scientifique et technique ; 

c) D'une entreprise ou de tout autre organisme 

Article 11 

Les enseignants chercheurs titulaires peuvent être 

placés, à des fins d'intérêt général, en délégation. 

Ils continuent à percevoir leur rémunération et à 

bénéficier de l'ensemble des droits attachés à la 

position d'activité. 

La délégation peut être prononcée auprès : 

a) D'une institution internationale ou d'un 

établissement étrangère d'enseignement supérieur 

et de recherche ; 

b) D'un établissement français d'enseignement 

supérieur, de recherche ou d'information 

scientifique et technique ; 

 

Clarification rédactionnelle  
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public ou privé. 

Un enseignant chercheur peut également être placé 

en délégation pour créer une entreprise. 

La délégation peut être prononcée pour l'application 

des dispositions des articles L. 413-1 à L. 413-7 du 

Code de la recherche. 

Par exception au premier alinéa du présent article, 

les maîtres de conférences stagiaires peuvent être 

placés en délégation si l'établissement d'accueil est 

un établissement ou un organisme de recherche 

mentionné au livre III du Code de la recherche et si 

l'intéressé assure au moins le tiers du service 

d'enseignement. 

En vue de la titularisation de l'intéressé, 

l'établissement ou l'organisme de recherche 

mentionné à l'alinéa précédent formule un avis sur 

l'activité du maître de conférences placé en 

délégation. Cet avis est pris en compte par le 

conseil académique ou l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1, dans le cadre de la procédure 

prévue à l'article 32. 

 

c) D'une entreprise ou de tout autre organisme 

public ou privé. 

Un enseignant chercheur peut également être placé 

en délégation pour créer une entreprise. 

La délégation peut être prononcée pour l'application 

des dispositions des articles L. 531-1 à L. 531-7 

du Code de la recherche. 

Par exception au premier alinéa du présent article, 

les maîtres de conférences stagiaires peuvent être 

placés en délégation si l'établissement d'accueil est 

un établissement ou un organisme de recherche 

mentionné au livre III du Code de la recherche et si 

l'intéressé assure au moins le tiers du service 

d'enseignement. 

En vue de la titularisation de l'intéressé, 

l'établissement ou l'organisme de recherche 

mentionné à l'alinéa précédent formule un avis sur 

l'activité du maître de conférences placé en 

délégation. Cet avis est pris en compte par le 

conseil académique ou l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1 du Code de l’éducation, dans 

le cadre de la procédure prévue à l'article 32. 
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Article 13 

La délégation est prononcée par arrêté du président 

ou du directeur de l'établissement après avis du 

conseil académique ou de l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de l'article 

L. 712-6-1. 

Article 13 

La délégation est prononcée par arrêté du président 

ou du directeur de l'établissement après avis du 

conseil académique ou de l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1 du Code de l’éducation. 

 

Clarification rédactionnelle 

Article 14 

La délégation peut être prononcée pour une durée 

maximale de cinq ans, renouvelable. Toutefois, pour 

l'application des articles L. 531-1 à L. 531-7 du Code 

de la recherche, elle peut être prononcée pour une 

durée de deux ans renouvelable deux fois. Elle est 

subordonnée à la conclusion entre l'établissement 

d'origine et l'institution, l'établissement, l'entreprise ou 

l'organisme d'accueil, d'une convention qui en fixe 

l'objet et en détermine les modalités. 

Les intéressés demeurent soumis à l'obligation 

d'établir le rapport d'activité prévu à l'article 7-1. 

Ces modalités peuvent être les suivantes : 

a) L'enseignant chercheur délégué continue à 

assurer dans son établissement d'origine le service 

d'enseignement exigé par son statut ; 

b) L'enseignant chercheur délégué est remplacé par 

un ou plusieurs enseignants ou chercheurs qui 

assurent l'ensemble des services d'enseignement et 

de recherche du bénéficiaire ; 

Article 14 

La délégation peut être prononcée pour une durée 

maximale de cinq ans, renouvelable. Toutefois, pour 

l'application des articles L. 531-1 à L. 531-7 du Code 

de la recherche, elle peut être prononcée pour une 

durée de deux ans renouvelable deux fois. Elle est 

subordonnée à la conclusion entre l'établissement 

d'origine et l'institution, l'établissement, l'entreprise ou 

l'organisme d'accueil, d'une convention qui en fixe 

l'objet et en détermine les modalités. 

Ces modalités peuvent être les suivantes : 

1°) L'enseignant chercheur délégué continue à 

assurer dans son établissement d'origine le service 

d'enseignement exigé par son statut ; 

2°) L'enseignant chercheur délégué est remplacé par 

un ou plusieurs enseignants ou chercheurs qui 

assurent l'ensemble des services d'enseignement et 

de recherche du bénéficiaire ; 

3°) Une contribution permettant d'assurer le service 

d'enseignement de l'intéressé est versée au profit de 

 

Clarification rédactionnelle 
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e) Une contribution permettant d'assurer le service 

d'enseignement de l'intéressé est versée au profit de 

l'établissement d'origine ; 

d) Une contribution au moins équivalente à 

l'ensemble de la rémunération de l'intéressé et des 

charges sociales qui y sont afférentes est versée au 

profit de l'établissement d'origine. 

La convention peut prévoir l'utilisation successive de 

plusieurs des modalités ci-dessus énumérées au 

cours d'une même période de délégation. 

Dans le cas d'une délégation auprès d'une entreprise 

ou d'un organisme privé, le recours à la modalité 

prévue au d ci-dessus est obligatoire au-delà des six 

premiers mois. Toutefois, lorsque cette délégation 

est prononcée sur le fondement des articles L. 531-1 

à L. 531-7 du Code de la recherche, cette 

contribution est obligatoire au-delà d'un an, sauf si le 

conseil d'administration de l'établissement d'origine 

décide d'en dispenser totalement ou partiellement 

l'entreprise après l'expiration de ce délai. 

l'établissement d'origine ; 

4°) Une contribution au moins équivalente à 

l'ensemble de la rémunération de l'intéressé et des 

charges sociales qui y sont afférentes est versée au 

profit de l'établissement d'origine. 

La convention peut prévoir l'utilisation successive de 

plusieurs des modalités ci-dessus énumérées au 

cours d'une même période de délégation. 

Dans le cas d'une délégation auprès d'une entreprise 

ou d'un organisme privé, le recours à la modalité 

prévue au 4° ci-dessus est obligatoire au-delà des six 

premiers mois. Toutefois, lorsque cette délégation 

est prononcée sur le fondement des articles L. 531-1 

à L. 531-7 du Code de la recherche, cette 

contribution est obligatoire au-delà d'un an, sauf si le 

conseil d'administration de l'établissement d'origine 

décide d'en dispenser totalement ou partiellement 

l'entreprise après l'expiration de ce délai. 

Les enseignants-chercheurs délégués 

demeurent soumis à l'obligation d'établir le 

rapport d'activité prévu à l'article 7-1. 

 

Ils ne peuvent pas accomplir d'enseignements 

complémentaires, sauf en cas de recours à la 

modalité prévue au 1°. 
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Article 14-1 

Sauf lorsqu'elle est sollicitée en application des 

dispositions des articles L. 531-1 à L. 531-7 du Code 

de la recherche de l'article 11 ci-dessus, la 

délégation peut s'effectuer à temps incomplet. Les 

dispositions de l'article 14 sont alors adaptées à la 

quotité de la délégation. 

Article 14-1 

Sauf lorsqu'elle est sollicitée en application des 

dispositions des articles L. 531-1 à L. 531-7 du Code 

de la recherche de l'article 11 ci-dessus, la 

délégation peut s'effectuer à temps incomplet. Les 

dispositions de l'article 14 sont alors adaptées à la 

quotité de la délégation. 

 

Clarification rédactionnelle 

Article 15 

Les enseignants-chercheurs peuvent être détachés 

dans des entreprises, des organismes privés ou des 

groupements d'intérêt public pour y exercer des 

fonctions de formation, de recherche, de valorisation 

de la recherche et de diffusion de l'information 

scientifique et technique. 

Dans ce cas, le détachement est prononcé par arrêté 

du président ou du directeur de l'établissement après 

avis du conseil académique ou de l'organe 

compétent pour exercer les attributions mentionnées 

au IV de l'article L. 712-6-1, siégeant en formation 

restreinte aux enseignants-chercheurs et assimilés. 

Le détachement auprès d'une entreprise ou de tout 

autre organisme de droit privé ne peut être prononcé 

que si l'intéressé n'a pas eu, au cours des trois 

dernières années dans le cadre des fonctions 

publiques qu'il a effectivement exercées, soit à 

exercer la surveillance ou le contrôle de cette 

entreprise ou de cet organisme, soit à conclure des 

Article 15 

Les enseignants-chercheurs peuvent être détachés 

dans des entreprises, des organismes privés ou des 

groupements d'intérêt public pour y exercer des 

fonctions de formation, de recherche, de valorisation 

de la recherche et de diffusion de l'information 

scientifique et technique. 

Dans ce cas, le détachement est prononcé par arrêté 

du président ou du directeur de l'établissement après 

avis du conseil académique ou de l'organe 

compétent pour exercer les attributions mentionnées 

au IV de l'article L. 712-6-1 du Code de 

l’éducation, siégeant en formation restreinte aux 

enseignants-chercheurs et assimilés. 

Le détachement auprès d'une entreprise ou de tout 

autre organisme de droit privé ne peut être prononcé 

que si l'intéressé n'a pas eu, au cours des trois 

dernières années dans le cadre des fonctions 

publiques qu'il a effectivement exercées, soit à 

exercer la surveillance ou le contrôle de cette 

 

Clarification rédactionnelle 
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contrats de toute nature avec l'un ou l'autre, ou à 

formuler un avis sur de tels contrats, soit à proposer 

des décisions relatives à des opérations réalisées 

par cette entreprise ou cet organisme, ou à formuler 

un avis sur de telles décisions. 

entreprise ou de cet organisme, soit à conclure des 

contrats de toute nature avec l'un ou l'autre, ou à 

formuler un avis sur de tels contrats, soit à proposer 

des décisions relatives à des opérations réalisées 

par cette entreprise ou cet organisme, ou à formuler 

un avis sur de telles décisions. 

Article 15 

Les enseignants-chercheurs peuvent être détachés 

dans des entreprises, des organismes privés ou des 

groupements d'intérêt public pour y exercer des 

fonctions de formation, de recherche, de valorisation 

de la recherche et de diffusion de l'information 

scientifique et technique. 

Dans ce cas, le détachement est prononcé par arrêté 

du président ou du directeur de l'établissement après 

avis du conseil académique ou de l'organe 

compétent pour exercer les attributions mentionnées 

au IV de l'article L. 712-6-1, siégeant en formation 

restreinte aux enseignants-chercheurs et assimilés. 

Le détachement auprès d'une entreprise ou de tout 

autre organisme de droit privé ne peut être prononcé 

que si l'intéressé n'a pas eu, au cours des trois 

dernières années dans le cadre des fonctions 

publiques qu'il a effectivement exercées, soit à 

exercer la surveillance ou le contrôle de cette 

entreprise ou de cet organisme, soit à conclure des 

contrats de toute nature avec l'un ou l'autre, ou à 

formuler un avis sur de tels contrats, soit à proposer 

des décisions relatives à des opérations réalisées 

Article 15 

Les enseignants-chercheurs peuvent être détachés 

dans des entreprises, des organismes privés ou des 

groupements d'intérêt public pour y exercer des 

fonctions de formation, de recherche, de valorisation 

de la recherche et de diffusion de l'information 

scientifique et technique. 

Dans ce cas, le détachement est prononcé par arrêté 

du président ou du directeur de l'établissement après 

avis du conseil académique ou de l'organe 

compétent pour exercer les attributions mentionnées 

au IV de l'article L. 712-6-1 du Code de 

l’éducation, siégeant en formation restreinte aux 

enseignants-chercheurs et assimilés. 

Le détachement auprès d'une entreprise ou de tout 

autre organisme de droit privé ne peut être prononcé 

que si l'intéressé n'a pas eu, au cours des trois 

dernières années dans le cadre des fonctions 

publiques qu'il a effectivement exercées, soit à 

exercer la surveillance ou le contrôle de cette 

entreprise ou de cet organisme, soit à conclure des 

contrats de toute nature avec l'un ou l'autre, ou à 

formuler un avis sur de tels contrats, soit à proposer 
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par cette entreprise ou cet organisme, ou à formuler 

un avis sur de telles décisions. 

des décisions relatives à des opérations réalisées 

par cette entreprise ou cet organisme, ou à formuler 

un avis sur de telles décisions. 
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Section III 

Article 18 

Les enseignants chercheurs placés dans la position 

hors cadres, telle qu'elle est prévue par l'article 49 de 

la loi du 11 janvier 1984 susvisée, peuvent 

demander leur réintégration dans leur corps 

d'origine, dans les conditions prévues à l'article qui 

précède. 

Section III 

Article 18 

Les enseignants chercheurs placés dans la position 

hors cadres, telle qu'elle est prévue par l'article 49 de 

la loi du 11 janvier 1984 susvisée, peuvent 

demander leur réintégration dans leur corps 

d'origine, dans les conditions prévues à l'article qui 

précède. 

Abrogé 

 

Article 19 

Les enseignants-chercheurs titulaires en position 

d'activité régis par le présent décret peuvent 

bénéficier d'un congé pour recherches ou 

conversions thématiques, d'une durée de six mois 

par période de trois ans passée en position d'activité 

ou de détachement, ou douze mois par période de 

six ans passée en position d'activité ou de 

détachement. Toutefois, les enseignants-chercheurs 

nommés depuis au moins trois ans peuvent 

bénéficier d'un premier congé de douze mois. Un 

congé pour recherches ou conversions thématiques, 

d'une durée de six mois, peut être accordé après un 

congé maternité ou un congé parental, à la demande 

de l'enseignant-chercheur. 

La périodicité entre chaque congé intervient par 

intervalles de trois années à l'échéance d'un congé 

de six mois et par intervalles de six années à 

Article 19 

Les enseignants-chercheurs titulaires en position 

d'activité régis par le présent décret peuvent 

bénéficier d'un congé pour recherches ou 

conversions thématiques, d'une durée de six mois 

par période de trois ans passée en position d'activité 

ou de détachement, ou douze mois par période de 

six ans passée en position d'activité ou de 

détachement. Toutefois, les enseignants-chercheurs 

nommés depuis au moins trois ans peuvent 

bénéficier d'un premier congé de douze mois. Un 

congé pour recherches ou conversions thématiques, 

d'une durée de six mois, peut être accordé après un 

congé maternité ou un congé parental, à la demande 

de l'enseignant-chercheur. 

La périodicité entre chaque congé intervient par 

intervalles de trois années à l'échéance d'un congé 

de six mois et par intervalles de six années à 

 

Clarification rédactionnelle 
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l'échéance d'un congé de douze mois. 

Les bénéficiaires de ce congé demeurent en position 

d'activité. Ils conservent la rémunération 

correspondant à leur grade. Par dérogation aux 

dispositions du décret n° 2007-658 du 2 mai 

2007 relatif au cumul d'activités des fonctionnaires, 

des agents non titulaires de droit public et des 

ouvriers des établissements industriels de l'État, ils 

ne peuvent cumuler cette rémunération avec une 

rémunération publique ou privée. 

Le congé pour recherches ou conversions 

thématiques est accordé par le président ou le 

directeur de l'établissement, au vu d'un projet 

présenté par le candidat, après avis du conseil 

académique ou de l'organe compétent pour exercer 

les attributions mentionnées au IV de l'article L. 712-

6-1. L'avis du conseil académique ou de l'organe 

compétent est émis en formation restreinte aux 

enseignants-chercheurs et personnels assimilés d'un 

rang au moins égal à celui détenu par l'intéressé. 

Des congés pour recherches ou conversions 

thématiques sont également accordés par le 

président ou le directeur de l'établissement, sur 

proposition des sections compétentes du Conseil 

national des universités dont relève l'enseignant-

chercheur ou, dans les disciplines pharmaceutiques, 

sur proposition des sections compétentes du Conseil 

national des universités pour les disciplines 

médicales, odontologiques et pharmaceutiques, 

l'échéance d'un congé de douze mois. 

Les bénéficiaires de ce congé demeurent en position 

d'activité. Ils conservent la rémunération 

correspondant à leur grade. Par dérogation aux 

dispositions du décret n° 2007-658 du 2 mai 

2007 relatif au cumul d'activités des fonctionnaires, 

des agents non titulaires de droit public et des 

ouvriers des établissements industriels de l'État, ils 

ne peuvent cumuler cette rémunération avec une 

rémunération publique ou privée. 

Le congé pour recherches ou conversions 

thématiques est accordé par le président ou le 

directeur de l'établissement, au vu d'un projet 

présenté par le candidat, après avis du conseil 

académique ou de l'organe compétent pour exercer 

les attributions mentionnées au IV de l'article L. 

712-6-1 du Code de l’éducation. L'avis du conseil 

académique ou de l'organe compétent est émis en 

formation restreinte aux enseignants-chercheurs et 

personnels assimilés d'un rang au moins égal à celui 

détenu par l'intéressé. 

Des congés pour recherches ou conversions 

thématiques sont également accordés par le 

président ou le directeur de l'établissement, sur 

proposition des sections compétentes du Conseil 

national des universités dont relève l'enseignant-

chercheur ou, dans les disciplines pharmaceutiques, 

sur proposition des sections compétentes du Conseil 

national des universités pour les disciplines 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525353&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525353&dateTexte=&categorieLien=cid
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dans le cadre d'un contingent annuel fixé par arrêté. 

Ce contingent représente 40 % du nombre de 

congés accordés par les établissements l'année 

précédente. 

Une fraction des congés pour recherches ou 

conversion thématique est attribuée en priorité aux 

enseignants-chercheurs qui ont effectué pendant au 

moins quatre ans des tâches d'intérêt général ou qui 

ont conçu ou développé des enseignements 

nouveaux ou des pratiques pédagogiques 

innovantes. 

Les enseignants-chercheurs qui ont exercé les 

fonctions de président ou de directeur 

d'établissement public d'enseignement supérieur ou 

de recteur d'académie bénéficient à l'issue de leur 

mandat, sur leur demande, d'un congé pour 

recherches ou conversions thématiques d'une durée 

d'un an au plus. 

Lorsqu'un enseignant-chercheur effectue ses 

activités de recherche au sein d'un établissement 

autre que son établissement d'affectation, l'avis 

prévu au quatrième alinéa est rendu par le conseil 

académique ou par l'organe compétent pour exercer 

les attributions mentionnées au IV de l'article L. 712-

6-1 de l'établissement au sein duquel sont effectuées 

les activités de recherche. Les modalités de 

déroulement du congé sont fixées dans le cadre 

d'une convention entre les deux établissements. 

À l'issue du congé, le bénéficiaire adresse au 

médicales, odontologiques et pharmaceutiques, 

dans le cadre d'un contingent annuel fixé par arrêté. 

Ce contingent représente 40 % du nombre de 

congés accordés par les établissements l'année 

précédente. 

Une fraction des congés pour recherches ou 

conversion thématique est attribuée en priorité aux 

enseignants-chercheurs qui ont effectué pendant au 

moins quatre ans des tâches d'intérêt général ou qui 

ont conçu ou développé des enseignements 

nouveaux ou des pratiques pédagogiques 

innovantes. 

Les enseignants-chercheurs qui ont exercé les 

fonctions de président ou de directeur 

d'établissement public d'enseignement supérieur ou 

de recteur d'académie bénéficient à l'issue de leur 

mandat, sur leur demande, d'un congé pour 

recherches ou conversions thématiques d'une durée 

d'un an au plus. 

Lorsqu'un enseignant-chercheur effectue ses 

activités de recherche au sein d'un établissement 

autre que son établissement d'affectation, l'avis 

prévu au quatrième alinéa est rendu par le conseil 

académique ou par l'organe compétent pour exercer 

les attributions mentionnées au IV de l'article L. 712-

6-1 du Code de l’éducation de l'établissement au 

sein duquel sont effectuées les activités de 

recherche. Les modalités de déroulement du congé 

sont fixées dans le cadre d'une convention entre les 
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président ou au directeur de son établissement un 

rapport sur ses activités pendant cette période. Le 

rapport est transmis au conseil académique ou à 

l'organe compétent pour exercer les attributions 

mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 de 

l'établissement. 

deux établissements. 

À l'issue du congé, le bénéficiaire adresse au 

président ou au directeur de son établissement un 

rapport sur ses activités pendant cette période. Le 

rapport est transmis au conseil académique ou à 

l'organe compétent pour exercer les attributions 

mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 du Code de 

l’éducation de l'établissement. 

 Article 20-3 

Par dérogation au 3 de l'article 12 du décret n° 

86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation 

des médecins agréés, à l'organisation des 

comités médicaux et des commissions de 

réforme, aux conditions d'aptitude physique 

pour l'admission aux emplois publics et au 

régime de congés de maladie des fonctionnaires, 

l'enseignant-chercheur dont la situation est 

examinée par la commission de réforme 

départementale est représenté par deux 

enseignants-chercheurs de son établissement 

d'affectation appartenant au même grade ou, à 

défaut, au même corps, désignés par les 

enseignants-chercheurs et personnels assimilés 

représentants titulaires et suppléants du comité 

technique de l'établissement. 

 

Représentation des enseignants-chercheurs au 

sein des commissions de réforme 

départementales 
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Article 20-4 

Nul ne peut être nommé ni affecté dans un 

emploi d’enseignant-chercheur impliquant 

l’accès à une zone à régime restrictif au sens de 

l’article R. 413-5-1 du code pénal s’il n’a pas 

préalablement été autorisé à y accéder. Une 

information adaptée est donnée à tous les 

candidats à un emploi d’enseignant-chercheur 

quant à la condition posée au présent article. 

 

Modalités de nomination dans les zones à 

régime restrictif 

Article 21 

Il est créé un corps de maîtres de conférences 

classé dans la catégorie A prévue à l'article 29 de la 

loi du 11 janvier 1984 susvisée. 

Ce corps comporte une classe normale comportant 

neuf échelons et une hors-classe comportant six 

échelons. 

Les maîtres de conférences hors classe sont 

chargés de fonctions particulières attachées à 

l'encadrement, à l'orientation et au suivi des 

étudiants, à la coordination pédagogique, ainsi 

qu'aux relations avec les milieux professionnels ou 

avec les établissements d'enseignement supérieur et 

les établissements de recherche français ou 

étrangers. 

Article 21 

Il est créé un corps de maîtres de conférences 

classé dans la catégorie A prévue à l'article 13 de la 

loi du 13 juillet 1983 susvisée. 

Ce corps comporte une classe normale comportant 

neuf échelons et une hors-classe comportant six 

échelons et un échelon exceptionnel. 

Les maîtres de conférences hors classe sont 

chargés de fonctions particulières attachées à 

l'encadrement, à l'orientation et au suivi des 

étudiants, à la coordination pédagogique, ainsi 

qu'aux relations avec les milieux professionnels ou 

avec les établissements d'enseignement supérieur et 

les établissements de recherche français ou 

étrangers. 

 

Mise à jour rédactionnelle 

 

Création échelon exceptionnel 

 

Entrée en vigueur au 1
er

 septembre 2017 des 

modifications 
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Article 22 

Les maîtres de conférences sont recrutés par 

concours ouverts par établissement en vue de 

pourvoir un ou plusieurs emplois d'une même 

discipline parmi les candidats inscrits sur une liste de 

qualification aux fonctions de maître de conférences 

établie par le Conseil national des universités ou, 

dans les disciplines pharmaceutiques, par le Conseil 

national des universités pour les disciplines 

médicales, odontologiques et pharmaceutiques. Les 

candidats inscrits sur la liste de qualification aux 

fonctions de professeur des universités prévue à 

l'article 43 ci-après sont dispensés d'une inscription 

sur la liste de qualification aux fonctions de maître de 

conférences. 

Toutefois, les candidats exerçant une fonction 

d'enseignant-chercheur, d'un niveau équivalent à 

celui de l'emploi à pourvoir, dans un établissement 

d'enseignement supérieur d'un État autre que la 

France, sont dispensés de l'inscription sur la liste de 

qualification aux fonctions de maître de conférences. 

Le conseil académique ou, dans les établissements 

non dotés d'un conseil académique, le conseil 

scientifique ou l'organe en tenant lieu de 

l'établissement se prononce sur le rapport de deux 

spécialistes de la discipline concernée de niveau au 

moins équivalent à celui de l'emploi à pourvoir, dont 

un extérieur à l'établissement, sur les titres et travaux 

des intéressés, ainsi que sur le niveau des fonctions 

Article 22 

Les maîtres de conférences sont recrutés par 

concours ouverts par établissement en vue de 

pourvoir un ou plusieurs emplois d'une même 

discipline parmi les candidats inscrits sur une liste de 

qualification aux fonctions de maître de conférences 

établie par le Conseil national des universités ou, 

dans les disciplines pharmaceutiques, par le Conseil 

national des universités pour les disciplines 

médicales, odontologiques et pharmaceutiques. Les 

candidats inscrits sur la liste de qualification aux 

fonctions de professeur des universités prévue à 

l'article 43 ci-après sont dispensés d'une inscription 

sur la liste de qualification aux fonctions de maître de 

conférences. 

Toutefois, les candidats exerçant ou ayant cessé 

d'exercer depuis moins de dix-huit mois une 

fonction d'enseignant-chercheur, d'un niveau 

équivalent à celui de l'emploi à pourvoir, dans un 

établissement d'enseignement supérieur d'un État 

autre que la France, sont dispensés de l'inscription 

sur la liste de qualification aux fonctions de maître de 

conférences. Le conseil académique ou, dans les 

établissements non dotés d'un conseil académique, 

le conseil scientifique ou l'organe en tenant lieu de 

l'établissement se prononce sur le rapport de deux 

spécialistes de la discipline concernée de niveau au 

moins équivalent à celui de l'emploi à pourvoir, dont 

un extérieur à l'établissement, sur les titres et travaux 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Modification des conditions de dispense de 
qualification des enseignant-chercheurs 
exerçant une fonction d'enseignant-chercheur 
dans un établissement d'enseignement supérieur 
d'un État autre que la France. 
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sur la base de la grille d'équivalence établie par le 

ministre chargé de l'enseignement supérieur, et 

transmet les dossiers de candidatures recevables au 

comité de sélection. Le conseil académique, ou le 

conseil scientifique ou l'organe en tenant lieu, se 

prononce en formation restreinte aux enseignants-

chercheurs et personnels assimilés d'un rang au 

moins égal à celui postulé par l'intéressé. 

des intéressés, ainsi que sur le niveau des fonctions 

sur la base de la grille d'équivalence établie par le 

ministre chargé de l'enseignement supérieur, et 

transmet les dossiers de candidatures recevables au 

comité de sélection. Le conseil académique, ou le 

conseil scientifique ou l'organe en tenant lieu, se 

prononce en formation restreinte aux enseignants-

chercheurs et personnels assimilés d'un rang au 

moins égal à celui postulé par l'intéressé. 

Article 23 

Les candidats à une inscription sur la liste de 

qualification aux fonctions de maître de conférences 

doivent remplir l'une des conditions suivantes : 

1° Être titulaire, au plus tard à la date limite fixée, par 

arrêté du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur, pour l'envoi du dossier aux rapporteurs 

prévus au deuxième alinéa de l'article 24, du 

doctorat ou de l'habilitation à diriger des recherches. 

Le doctorat d'État, le doctorat de troisième cycle et le 

diplôme de docteur ingénieur sont admis en 

équivalence du doctorat. 

Les titulaires de diplômes universitaires, 

qualifications et titres de niveau équivalent peuvent 

être dispensés de la possession du doctorat par le 

Conseil national des universités ou, dans les 

disciplines pharmaceutiques, par le Conseil national 

des universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques, siégeant en 

Article 23 

Les candidats à une inscription sur la liste de 

qualification aux fonctions de maître de conférences 

doivent remplir l'une des conditions suivantes : 

1° Être titulaire, au plus tard à la date limite fixée, par 

arrêté du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur, pour l'envoi du dossier aux rapporteurs 

prévus au deuxième alinéa de l'article 24, du 

doctorat ou de l'habilitation à diriger des recherches. 

Le doctorat d'État, le doctorat de troisième cycle et le 

diplôme de docteur ingénieur sont admis en 

équivalence du doctorat. 

Les titulaires de diplômes universitaires, 

qualifications et titres de niveau équivalent peuvent 

être dispensés de la possession du doctorat par le 

Conseil national des universités ou, dans les 

disciplines pharmaceutiques, par le Conseil national 

des universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques, siégeant en 
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application de l'article 24 du présent décret. 

2° Justifier, au 1er janvier de l'année d'inscription, 

d'au moins trois ans d'activité professionnelle 

effective dans les six ans qui précèdent. Ne sont pas 

prises en compte les activités d'enseignant, les 

activités de chercheur dans les établissements 

publics à caractère scientifique et technologique ou 

les activités mentionnées au III de l'article 25 de la loi 

du 13 juillet 1983 susvisée ou à l'article 2 du décret 

du 2 mai 2007 susmentionné. 

3° Être enseignant associé à temps plein ; 

4° Être détaché dans le corps des maîtres de 

conférences ; 

5° Appartenir à un corps de chercheurs relevant du 

décret du 30 décembre 1983 susvisé. 

application de l'article 24 du présent décret. 

2° Justifier, au 1er janvier de l'année d'inscription, 

d'au moins trois ans d'activité professionnelle 

effective dans les six ans qui précèdent. Ne sont pas 

prises en compte les activités d'enseignant, les 

activités de chercheur dans les établissements 

publics à caractère scientifique et technologique ou 

les activités exercées à titre accessoire en 

application du IV de l'article 25 septies de la loi 

du 13 juillet 1983 susvisée et les activités 

mentionnées au V du même article. 

3° Être enseignant associé à temps plein ; 

4° Être détaché dans le corps des maîtres de 

conférences ; 

5° Appartenir à un corps de chercheurs relevant du 

décret du 30 décembre 1983 susvisé. 

 

 

 

 

 

 

 

Clarification rédactionnelle 
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Article 32 

Les maîtres de conférences sont nommés en qualité 

de stagiaire pour une durée d'un an par arrêté du 

ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

À l'issue du stage prévu à l'alinéa précédent, les 

maîtres de conférences stagiaires sont soit 

titularisés, soit maintenus en qualité de stagiaires 

pour une période d'un an, soit réintégrés dans leur 

corps d'origine, soit licenciés s'ils n'ont pas la qualité 

de fonctionnaire. 

À l'issue du contrat prévu à l'article 29, les agents 

contractuels sont soit titularisés dans le corps des 

maîtres de conférences, soit renouvelés dans leurs 

fonctions pour la période prévue au II de l'article 27 

de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, soit réintégrés 

dans leur corps d'origine, soit licenciés s'ils n'ont pas 

la qualité de fonctionnaire. 

Pour la mise en œuvre des deux alinéas précédents, 

les décisions du président ou du directeur de 

l'établissement sont prononcées conformément à 

l'avis du conseil académique ou de l'organe 

compétent pour exercer les attributions mentionnées 

au IV de l'article L. 712-6-1, siégeant dans tous les 

cas en formation restreinte aux enseignants-

chercheurs et personnels assimilés. 

Les maîtres de conférences mentionnés aux 

premier, deuxième et troisième alinéas sont classés 

par arrêté du président ou du directeur de 

Article 32 

Les maîtres de conférences sont nommés en qualité 

de stagiaire pour une durée d'un an par arrêté du 

ministre chargé de l'enseignement supérieur. Ils 

bénéficient, au cours de cette période de stage, 

d'une formation visant l'approfondissement des 

compétences pédagogiques nécessaires à 

l'exercice du métier, dans des conditions fixées 

par arrêté du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur. Cette formation peut tenir compte de 

leur parcours antérieur et être accompagnée 

d'un tutorat. Le directeur de chaque service ou 

composante délivrant la formation du stagiaire 

établit un avis sur le suivi de la formation, 

transmis au conseil académique ou à l'organe 

compétent pour exercer les attributions 

mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 du Code 

de l’éducation préalablement à la délivrance de 

l'avis conforme mentionné au cinquième alinéa 

du présent article. 

 

Au cours de leur formation, les maîtres de 

conférences sont déchargés d'un sixième du 

service d'enseignement mentionné au troisième 

alinéa de l'article 7. Ils ne peuvent pas effectuer 

d'enseignements complémentaires pendant cette 

période. 

À l'issue du stage prévu au premier alinéa, les 

maîtres de conférences stagiaires sont soit 

 

Création d’une formation initiale obligatoire pour 
les maîtres de conférences assortie d’une 
décharge de service.  

 

Entrée en vigueur des deux premiers alinéas à 
compter de la première rentrée universitaire 
suivant la date de publication de l'arrêté 
mentionné au 1

er
 alinéa de l’article 32. 
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l'établissement. 

Dans les instituts ou écoles faisant partie d'une 

université au sens de l'article L. 713-9 du Code de 

l’éducation, la proposition du président ou du 

directeur relative à la titularisation doit recueillir l'avis 

du directeur de cet institut ou école. Cet avis est 

transmis au président ou au directeur dans un délai 

de quinze jours suivant sa demande. 

L'avis défavorable du conseil académique ou de 

l'organe compétent pour exercer les attributions 

mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 est 

communiqué dans les huit jours de son adoption au 

maître de conférences stagiaire ou à l'agent 

contractuel qui peut, dans un délai d'un mois à 

compter de la date à laquelle il en a reçu notification, 

saisir le conseil d'administration siégeant en 

formation restreinte aux enseignants-chercheurs 

d'un rang au moins égal. Le conseil d'administration 

entend l'intéressé à sa demande. 

L'avis du conseil d'administration ainsi saisi se 

substitue à celui du conseil académique ou de 

l'organe compétent pour exercer les attributions 

mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1. 

Tout avis défavorable est motivé. 

Les décisions de titularisation ou de maintien en 

qualité de stagiaire sont prononcées par arrêté du 

président ou du directeur de l'établissement. Le 

licenciement des maîtres de conférences stagiaires 

est prononcé par arrêté du ministre chargé de 

titularisés, soit maintenus en qualité de stagiaires 

pour une période d'un an, soit réintégrés dans leur 

corps d'origine, soit licenciés s'ils n'ont pas la qualité 

de fonctionnaire. 

À l'issue du contrat prévu à l'article 29, les agents 

contractuels sont soit titularisés dans le corps des 

maîtres de conférences, soit renouvelés dans leurs 

fonctions pour la période prévue au II de l'article 27 

de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, soit licenciés. 

Pour la mise en œuvre des deux alinéas précédents, 

les décisions du président ou du directeur de 

l'établissement sont prononcées conformément à 

l'avis du conseil académique ou de l'organe 

compétent pour exercer les attributions mentionnées 

au IV de l'article L. 712-6-1 du Code de 

l’éducation, siégeant dans tous les cas en formation 

restreinte aux enseignants-chercheurs et personnels 

assimilés. 

Les maîtres de conférences mentionnés aux 

premier, deuxième et troisième alinéas sont classés 

par arrêté du président ou du directeur de 

l'établissement en application des dispositions du 

décret n° 2009-462 du 23 avril 2009 relatif aux 

règles de classement des personnes nommées 

dans les corps d'enseignants-chercheurs des 

établissements publics d'enseignement 

supérieur et de recherche relevant du ministre 

chargé de l'enseignement supérieur. 

Dans les instituts ou écoles faisant partie d'une 
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l'enseignement supérieur. 

[…] 

 

université au sens de l'article L. 713-9 du Code de 

l’éducation, la proposition du président ou du 

directeur relative à la titularisation doit recueillir l'avis 

du directeur de cet institut ou école. Cet avis est 

transmis au président ou au directeur dans un délai 

de quinze jours suivant sa demande. 

L'avis défavorable du conseil académique ou de 

l'organe compétent pour exercer les attributions 

mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 du Code 

de l’éducation est communiqué dans les huit jours 

de son adoption au maître de conférences stagiaire 

ou à l'agent contractuel qui peut, dans un délai d'un 

mois à compter de la date à laquelle il en a reçu 

notification, saisir le conseil d'administration siégeant 

en formation restreinte aux enseignants-chercheurs 

d'un rang au moins égal. Le conseil d'administration 

entend l'intéressé à sa demande. 

L'avis du conseil d'administration ainsi saisi se 

substitue à celui du conseil académique ou de 

l'organe compétent pour exercer les attributions 

mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 du Code 

de l’éducation.  

Tout avis défavorable est motivé. 

Les décisions de titularisation ou de maintien en 

qualité de stagiaire sont prononcées par arrêté du 

président ou du directeur de l'établissement. Le 

licenciement des maîtres de conférences stagiaires 

est prononcé par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. […] 
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Article 32-1 

Au cours des cinq années suivant leur 

titularisation, les maîtres de conférences 

bénéficient, sur leur demande, d'une formation 

complémentaire à celle mentionnée au premier 

alinéa de l'article 32, visant à 

l'approfondissement des compétences 

pédagogiques nécessaires à l'exercice du métier. 

À ce titre, ils bénéficient, sur leur demande, 

d'une décharge d'activité d'enseignement. 

 

Le volume total cumulé de cette décharge sur 

l'ensemble de la période de cinq ans mentionnée 

à l'alinéa précédent ne peut excéder le sixième 

d'un service d'enseignement annuel. 

 

Création d’une formation complémentaire 
facultative pour les maîtres de conférences 
assortie d’une décharge de service.  

Entrée en vigueur de ce nouvel article à compter 
de la première rentrée universitaire suivant la 
date de publication de l'arrêté mentionné au 1

er
 

alinéa de l’article 32. 
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Article 33 

Les mutations des maîtres de conférences d'un 

établissement à l'autre s'effectuent conformément à 

la procédure définie aux articles 9,9-1 et 9-2 ainsi 

qu'à celle définie à l'article 9-3. Elles sont 

prononcées par le président ou le directeur de 

l'établissement d'accueil. 

Le président ou le directeur de l'établissement fixe le 

nombre d'emplois de maîtres de conférences à 

pourvoir exclusivement par la voie de la mutation, 

après avis du conseil académique en formation 

plénière. 

S'ils ne justifient pas de trois ans de fonctions 

d'enseignant-chercheur en position d'activité dans 

l'établissement où ils sont affectés, les maîtres de 

conférences ne peuvent déposer une demande de 

mutation dans les conditions précisées de l'alinéa 

précédent qu'avec l'accord de leur chef 

d'établissement d'affectation, donné après avis 

favorable du conseil académique ou de l'organe 

compétent pour exercer les attributions mentionnées 

au IV de l'article L. 712-6-1, en formation restreinte 

aux enseignants-chercheurs et assimilés de rang au 

moins égal, ainsi que, le cas échéant, du directeur 

de l'institut au de l'école. 

Article 33 

Les mutations des maîtres de conférences d'un 

établissement à l'autre s'effectuent conformément à 

la procédure définie aux articles 9,9-1 et 9-2 ainsi 

qu'à celle définie à l'article 9-3. Elles sont 

prononcées par le président ou le directeur de 

l'établissement d'accueil. 

Le président ou le directeur de l'établissement fixe le 

nombre d'emplois de maîtres de conférences à 

pourvoir exclusivement par la voie de la mutation, 

après avis du conseil académique en formation 

plénière. 

S'ils ne justifient pas de trois ans de fonctions 

d'enseignant-chercheur en position d'activité dans 

l'établissement où ils sont affectés, les maîtres de 

conférences ne peuvent déposer une demande de 

mutation dans les conditions précisées de l'alinéa 

précédent qu'avec l'accord de leur chef 

d'établissement d'affectation, donné après avis 

favorable du conseil académique ou de l'organe 

compétent pour exercer les attributions mentionnées 

au IV de l'article L. 712-6-1 du Code de 

l’éducation, en formation restreinte aux 

enseignants-chercheurs et assimilés de rang au 

moins égal, ainsi que, le cas échéant, du directeur 

de l'institut au de l'école. 

  

Clarification rédactionnelle  
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Article 34 

Les changements de discipline à l'intérieur d'un 

établissement doivent faire l'objet d'un avis favorable 

du conseil académique ou de l'organe compétent 

pour exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1, siégeant en formation restreinte 

aux enseignants d'un rang au moins égal. 

Article 34 

Les changements de discipline à l'intérieur d'un 

établissement doivent faire l'objet d'un avis favorable du 

conseil académique ou de l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de l'article L. 

712-6-1 du Code de l’éducation, siégeant en formation 

restreinte aux enseignants d'un rang au moins égal. 

 

Clarification rédactionnelle 

Article 39 

L'avancement d'échelon des maîtres de conférences 

a lieu à l'ancienneté. Il est prononcé par arrêté du 

président ou du directeur de l'établissement. 

L'ancienneté requise pour accéder aux divers 

échelons des deux classes du corps des maîtres de 

conférences est fixée ainsi qu'il suit : 

[…] 

Une bonification d'ancienneté d'un an prise en 

compte pour l'avancement d'échelon est accordée, 

sur leur demande, aux maîtres de conférences qui 

ont accompli en cette qualité ou en qualité de maître-

assistant une mobilité au moins égale à deux ans ou 

à un an si la mobilité est effectuée dans un 

organisme d'enseignement supérieur ou de 

recherche d'un État de la Communauté européenne 

ou d'un État partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen autre que la France. Cette 

bonification ne peut être accordée aux maîtres de 

conférences qui ont déjà bénéficié d'une bonification 

Article 39 

L'avancement d'échelon des maîtres de conférences 

a lieu à l'ancienneté. Il est prononcé par arrêté du 

président ou du directeur de l'établissement. 

L'ancienneté requise pour accéder aux divers 

échelons des deux classes du corps des maîtres de 

conférences est fixée ainsi qu'il suit : 

[…] 

Une bonification d'ancienneté d'un an prise en 

compte pour l'avancement d'échelon est accordée, 

sur leur demande, aux maîtres de conférences qui 

ont accompli en cette qualité ou en qualité de maître-

assistant une mobilité au moins égale à deux ans ou 

à un an si la mobilité est effectuée dans un 

organisme d'enseignement supérieur ou de 

recherche d'un État membre de l'Union 

européenne ou d'un État partie à l'accord sur 

l'Espace économique européen autre que la France. 

Cette bonification ne peut être accordée aux maîtres 

de conférences qui ont déjà bénéficié d'une 
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d'ancienneté au titre de la mobilité. 

[…] 

bonification d'ancienneté au titre de la mobilité. 

[…] 

Article 40 

L'avancement de la classe normale à la hors-classe 

des maîtres de conférences a lieu au choix parmi les 

maîtres de conférences remplissant les conditions 

prévues à l'article 40-1 ci-après. Il est prononcé 

selon les modalités définies ci-dessous. 

I.- L'avancement a lieu, pour moitié, sur proposition 

de la section compétente du Conseil national des 

universités ou de la section compétente du Conseil 

national des universités pour les disciplines 

médicales, odontologiques et pharmaceutiques, 

dans la limite des promotions offertes par discipline 

au plan national et pour moitié sur proposition du 

conseil académique ou de l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de l'article 

L. 712-6-1, siégeant en formation restreinte, dans la 

limite des promotions offertes dans l'établissement, 

toutes disciplines confondues. Toutefois, lorsque le 

nombre des enseignants-chercheurs affectés à un 

établissement est inférieur à cinquante, l'ensemble 

des avancements est prononcé sur proposition de la 

section compétente du Conseil national des 

universités ou de la section compétente du groupe 

des disciplines pharmaceutiques du Conseil national 

des universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques après avis du 

conseil académique ou de l'organe compétent pour 

Article 40 

I. - L'avancement de la classe normale à la hors-

classe des maîtres de conférences a lieu au choix 

parmi les maîtres de conférences remplissant les 

conditions prévues à l'article 40-1 ci-après. Il est 

prononcé selon les modalités suivantes : 

1°.-L'avancement a lieu, pour moitié, sur proposition 

de la section compétente du Conseil national des 

universités ou de la section compétente du Conseil 

national des universités pour les disciplines 

médicales, odontologiques et pharmaceutiques, 

dans la limite des promotions offertes par discipline 

au plan national et pour moitié sur proposition du 

conseil académique ou de l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1 du Code de l’éducation, 

siégeant en formation restreinte, dans la limite des 

promotions offertes dans l'établissement, toutes 

disciplines confondues. Toutefois, lorsque le nombre 

des enseignants-chercheurs affectés à un 

établissement est inférieur à cinquante, l'ensemble 

des avancements est prononcé sur proposition de la 

section compétente du Conseil national des 

universités ou de la section compétente du groupe 

des disciplines pharmaceutiques du Conseil national 

des universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques après avis du 
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exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1, siégeant en formation restreinte, 

de l'établissement. 

Cet avancement a lieu sur la base de critères rendus 

publics, d'une part, par les sections du Conseil 

national des universités et, d'autre part, par les 

établissements. 

Le nombre maximum de promotions susceptibles 

d'être prononcées au titre du I est notifié aux 

établissements chaque année par arrêté du ministre 

chargé de l'enseignement supérieur. 

II.-Les maîtres de conférences qui exercent des 

fonctions qui ne sont pas principalement 

d'enseignement et de recherche dont la liste est 

fixée par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur peuvent demander, 

chaque année, à bénéficier de la procédure 

d'avancement définie ci-après. Ils ne peuvent 

bénéficier en ce cas de la procédure d'avancement 

définie au I. 

Le conseil académique ou l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de l'article 

L. 712-6-1, siégeant en formation restreinte, de 

chaque établissement rend un avis sur les maîtres 

de conférences qui ont demandé à bénéficier de 

cette procédure. Cet avis est transmis à une 

instance composée de dix-huit professeurs des 

universités et dix-huit maîtres de conférences ainsi 

répartis : 

conseil académique ou de l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1 du Code de l’éducation, 

siégeant en formation restreinte, de l'établissement. 

Cet avancement a lieu sur la base de critères rendus 

publics, d'une part, par les sections du Conseil 

national des universités et, d'autre part, par les 

établissements. 

Le nombre maximum de promotions susceptibles 

d'être prononcées au titre du 1° est notifié aux 

établissements chaque année par arrêté du ministre 

chargé de l'enseignement supérieur. 

2°.-Les maîtres de conférences qui exercent des 

fonctions qui ne sont pas principalement 

d'enseignement et de recherche dont la liste est 

fixée par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur peuvent demander, 

chaque année, à bénéficier de la procédure 

d'avancement définie ci-après. Ils ne peuvent 

bénéficier en ce cas de la procédure d'avancement 

définie au I. 

Le conseil académique ou l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de 

l'article L. 712-6-1 du Code de l’éducation, 

siégeant en formation restreinte, de chaque 

établissement rend un avis sur les maîtres de 

conférences qui ont demandé à bénéficier de cette 

procédure. Cet avis est transmis à une instance 

composée de dix-huit professeurs des universités et 
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a) Onze présidents de section tirés au sort et 

relevant chacun d'un groupe différent du Conseil 

national des universités ; 

b) Un président de section tiré au sort et relevant de 

l'une des sections compétentes à l'égard des 

enseignants-chercheurs du groupe des disciplines 

pharmaceutiques du Conseil national des universités 

pour les disciplines médicales, odontologiques et 

pharmaceutiques ; 

c) Onze deuxièmes vice-présidents de section tirés 

au sort relevant chacun d'un groupe différent du 

Conseil national des universités ; 

d) Un deuxième vice-président tiré au sort et relevant 

de l'une des sections compétentes à l'égard des 

enseignants-chercheurs du groupe des disciplines 

pharmaceutiques du Conseil national des universités 

pour les disciplines médicales, odontologiques et 

pharmaceutiques ; 

e) Six professeurs des universités et six maîtres de 

conférences nommés par le ministre chargé de 

l'enseignement supérieur parmi les enseignants-

chercheurs exerçant ou ayant exercé les fonctions 

particulières mentionnées au cinquième alinéa du 

présent article. 

Les membres de cette instance élisent au scrutin 

majoritaire uninominal à deux tours un bureau 

composé d'un président et d'un vice-président qui 

sont choisis parmi les professeurs des universités, 

d'un deuxième vice-président et d'un assesseur qui 

dix-huit maîtres de conférences ainsi répartis : 

a) Onze présidents de section tirés au sort et 

relevant chacun d'un groupe différent du Conseil 

national des universités ; 

b) Un président de section tiré au sort et relevant de 

l'une des sections compétentes à l'égard des 

enseignants-chercheurs du groupe des disciplines 

pharmaceutiques du Conseil national des universités 

pour les disciplines médicales, odontologiques et 

pharmaceutiques ; 

c) Onze deuxièmes vice-présidents de section tirés 

au sort relevant chacun d'un groupe différent du 

Conseil national des universités ; 

d) Un deuxième vice-président tiré au sort et relevant 

de l'une des sections compétentes à l'égard des 

enseignants-chercheurs du groupe des disciplines 

pharmaceutiques du Conseil national des universités 

pour les disciplines médicales, odontologiques et 

pharmaceutiques ; 

e) Six professeurs des universités et six maîtres de 

conférences nommés par le ministre chargé de 

l'enseignement supérieur parmi les enseignants-

chercheurs exerçant ou ayant exercé les fonctions 

particulières mentionnées au cinquième alinéa du 

présent article. 

Les membres de cette instance élisent au scrutin 

majoritaire uninominal à deux tours un bureau 

composé d'un président et d'un vice-président qui 
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sont choisis parmi les maîtres de conférences. 

Après avoir entendu deux rapporteurs désignés par 

son bureau pour chaque maître de conférences 

promouvable, l'instance établit les propositions 

d'avancement qu'elle adresse au président ou 

directeur de l'établissement. 

Les modalités de fonctionnement de l'instance sont 

fixées par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. Le mandat de ses 

membres prend fin à chaque renouvellement du 

Conseil national des universités ou, dans les 

disciplines pharmaceutiques, à chaque 

renouvellement du groupe des disciplines 

pharmaceutiques du Conseil national des universités 

pour les disciplines médicales, odontologiques et 

pharmaceutiques. 

III.- Les candidatures à l'avancement établies au titre 

du I et du II pour les maîtres de conférences qui 

exercent les fonctions de président ou de directeur 

d'établissement sont directement adressées au 

Conseil national des universités ou à l'instance 

prévue au deuxième alinéa du II.  

IV.- Les présidents et directeurs d'établissements 

prononcent avant la fin de l'année en cours les 

promotions attribuées aux maîtres de conférences 

affectés dans leur établissement dans les conditions 

prévues au présent article. Les promotions 

prononcées sont rendues publiques. 

sont choisis parmi les professeurs des universités, 

d'un deuxième vice-président et d'un assesseur qui 

sont choisis parmi les maîtres de conférences. 

Après avoir entendu deux rapporteurs désignés par 

son bureau pour chaque maître de conférences 

promouvable, l'instance établit les propositions 

d'avancement qu'elle adresse au président ou 

directeur de l'établissement. 

Les modalités de fonctionnement de l'instance sont 

fixées par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. Le mandat de ses 

membres prend fin à chaque renouvellement du 

Conseil national des universités ou, dans les 

disciplines pharmaceutiques, à chaque 

renouvellement du groupe des disciplines 

pharmaceutiques du Conseil national des universités 

pour les disciplines médicales, odontologiques et 

pharmaceutiques. 

3°.-Les candidatures à l'avancement établies au titre 

du 1° et du 2° pour les maîtres de conférences qui 

exercent les fonctions de président ou de directeur 

d'établissement sont directement adressées au 

Conseil national des universités ou à l'instance 

prévue au deuxième alinéa du 2°. 

4°.-Les présidents et directeurs d'établissements 

prononcent avant la fin de l'année en cours les 

promotions attribuées aux maîtres de conférences 

affectés dans leur établissement dans les conditions 

prévues au présent article. Les promotions 
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prononcées sont rendues publiques. 

II.- L'avancement à l'échelon exceptionnel de la 

hors-classe des maîtres de conférences a lieu au 

choix. 

Il a lieu, pour moitié, sur proposition de la 

section compétente du Conseil national des 

universités ou de la section compétente du 

Conseil national des universités pour les 

disciplines médicales, odontologiques et 

pharmaceutiques, dans la limite des promotions 

offertes par discipline au plan national et, pour 

moitié, sur proposition du conseil académique 

ou de l'organe compétent pour exercer les 

attributions mentionnées au IV de l'article L. 712-

6-1 du Code de l’éducation, siégeant en 

formation restreinte, dans la limite des 

promotions offertes dans l'établissement, toutes 

disciplines confondues. Toutefois, lorsque le 

nombre des enseignants-chercheurs affectés à 

un établissement est inférieur à cinquante, 

l'ensemble des avancements est prononcé sur 

proposition de la section compétente du Conseil 

national des universités ou de la section 

compétente du groupe des disciplines 

pharmaceutiques du Conseil national des 

universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques après avis 

du conseil académique ou de l'organe compétent 

pour exercer les attributions mentionnées au IV 

de l'article L. 712-6-1 du Code de l’éducation, 
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siégeant en formation restreinte, de 

l'établissement. 

Cet avancement a lieu sur la base de critères 

rendus publics, d'une part, par les sections du 

Conseil national des universités et, d'autre part, 

par les établissements. Parmi ces critères, 

l'investissement des maîtres de conférences 

dans leur mission d'enseignement doit être 

particulièrement pris en compte. 

Le nombre maximum de promotions 

susceptibles d'être prononcées est notifié aux 

établissements chaque année par arrêté du 

ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Peuvent seuls être promus à l'échelon 

exceptionnel de la hors-classe les maîtres de 

conférences justifiant d'au moins trois ans de 

services effectifs dans le 6e échelon de cette 

même classe. 

Le nombre de maîtres de conférences hors 

classe à l'échelon exceptionnel ne peut excéder 

celui résultant d'un pourcentage des effectifs du 

corps considérés au 31 décembre de l'année 

précédant celle au titre de laquelle sont 

prononcées les promotions. Ce pourcentage est 

fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de 

l'enseignement supérieur, du budget et de la 

fonction publique. 

 



 Bulletin officiel n° 12 du 22-3-2018 
 

© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ 

Article 40-2-1 

Les agents relevant d'une administration, d'un 

organisme ou d'un établissement public, dont les 

missions sont comparables à celles des 

fonctionnaires mentionnés à l'article 2 de la loi du 13 

juillet 1983 susvisée, d'un État membre de la 

Communauté européenne ou d'un autre État partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen autre 

que la France et occupant un emploi d'un niveau 

équivalent à celui de maître de conférences, peuvent 

être accueillis en détachement dans le corps des 

maîtres de conférences. 

Les compétences dévolues à la commission 

d'accueil des ressortissants de l'Union européenne 

ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen dans la fonction publique 

instituée par le décret n° 2010-311 du 22 mars 

2010 relatif aux modalités de recrutements et 

d'accueil des ressortissants des États membres de 

l'Union européenne ou d'un autre État partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen dans un 

corps, un cadre d'emplois ou un emploi de la 

fonction publique française, sont exercées par le 

conseil académique ou, dans les établissements non 

dotés d'un conseil académique, par le conseil 

scientifique ou l'organe en tenant lieu, siégeant en 

formation restreinte aux enseignants-chercheurs et 

personnels assimilés d'un rang au moins égal à celui 

postulé par l'intéressé. 

Le conseil académique ou, dans les établissements 

Article 40-2-1 

Les agents relevant d'une administration, d'un 

organisme ou d'un établissement public, dont les 

missions sont comparables à celles des 

fonctionnaires mentionnés à l'article 2 de la loi du 13 

juillet 1983 susvisée, d'un État membre de l'Union 

européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur 

l'Espace économique européen autre que la France 

et occupant un emploi d'un niveau équivalent à celui 

de maître de conférences, peuvent être accueillis en 

détachement dans le corps des maîtres de 

conférences. 

Le conseil académique ou, dans les établissements 

non dotés d'un conseil académique, le conseil 

scientifique ou l'organe en tenant lieu statue et émet 

un avis sur la demande de l'agent dans les 

conditions et selon les modalités prévues par le 

décret du 22 mars 2010 ci-dessus cité. 

Le détachement est prononcé par arrêté du 

président ou du directeur de l'établissement. 
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non dotés d'un conseil académique, le conseil 

scientifique ou l'organe en tenant lieu statue et émet 

un avis sur la demande de l'agent dans les 

conditions et selon les modalités prévues par le 

décret du 22 mars 2010 ci-dessus cité. 

Le détachement est prononcé par arrêté du 

président ou du directeur de l'établissement. 

Article 40-3 

Le détachement s'effectue à équivalence de grade et 

à l'échelon comportant un indice égal ou, à défaut, 

immédiatement supérieur à celui dont l'intéressé 

bénéficiait dans son corps ou cadre d'emplois 

d'origine. Le fonctionnaire détaché conserve, dans 

les conditions et limites fixées aux deuxième, 

troisième et quatrième alinéas de l'article 3 du décret 

n° 2009-462 du 23 avril 2009 relatif aux règles de 

classement des personnes nommées dans les corps 

d'enseignants-chercheurs des établissements 

publics d'enseignement supérieur et de recherche 

relevant du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur, l'ancienneté d'échelon qu'il avait acquise 

et, le cas échéant, le bénéfice, à titre personnel, de 

son indice antérieur. Le fonctionnaire détaché 

concourt pour les avancements de grade et 

d'échelon dans le corps des maîtres de conférences 

avec l'ensemble des fonctionnaires de ce corps. 

Toutefois, les chargés de recherche régis par le 

décret du 30 décembre 1983 déjà mentionné 

peuvent, lorsqu'ils ont atteint le 7e échelon de la 

Article 40-3 

Le détachement s'effectue à équivalence de grade et 

à l'échelon comportant un indice égal ou, à défaut, 

immédiatement supérieur à celui dont l'intéressé 

bénéficiait dans son corps ou cadre d'emplois 

d'origine. Le fonctionnaire détaché conserve, dans 

les conditions et limites fixées aux deuxième, 

troisième et quatrième alinéas de l'article 3 du décret 

n° 2009-462 du 23 avril 2009 relatif aux règles de 

classement des personnes nommées dans les corps 

d'enseignants-chercheurs des établissements 

publics d'enseignement supérieur et de recherche 

relevant du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur, l'ancienneté d'échelon qu'il avait acquise 

et, le cas échéant, le bénéfice, à titre personnel, de 

son indice antérieur. Le fonctionnaire détaché 

concourt pour les avancements de grade et 

d'échelon dans le corps des maîtres de conférences 

avec l'ensemble des fonctionnaires de ce corps. 

Toutefois, les chargés de recherche régis par le 

décret du 30 décembre 1983 déjà mentionné 

peuvent, lorsqu'ils ont atteint le 8e échelon de la 
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chargés de recherche de 2e et de 1re classe par le 
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première classe et qu'ils ont accompli au moins cinq 

ans de services en qualité de chargé de recherche 

en position d'activité ou en position de détachement, 

être placés en position de détachement à la hors-

classe du corps des maîtres de conférences à un 

indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à 

celui dont l'intéressé bénéficiait dans son corps ou 

cadre d'emplois d'origine, après avis du conseil 

académique ou, dans les établissements non dotés 

d'un conseil académique, du conseil scientifique ou 

de l'organe en tenant lieu, siégeant en formation 

restreinte aux enseignants-chercheurs et personnels 

assimilés d'un rang au moins égal à celui postulé par 

l'intéressé. 

classe normale et qu'ils ont accompli au moins cinq 

ans de services en qualité de chargé de recherche 

en position d'activité ou en position de détachement, 

être placés en position de détachement à la hors-

classe du corps des maîtres de conférences à un 

indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à 

celui dont l'intéressé bénéficiait dans son corps ou 

cadre d'emplois d'origine, après avis du conseil 

académique ou, dans les établissements non dotés 

d'un conseil académique, du conseil scientifique ou 

de l'organe en tenant lieu, siégeant en formation 

restreinte aux enseignants-chercheurs et personnels 

assimilés d'un rang au moins égal à celui postulé par 

l'intéressé. 

ingénieurs relevant du décret n° 83-1260 du 30 
décembre 1983 et du décret n° 85-1534 du 31 
décembre 1985 et aux personnels des bibliothèques, 
corps assimilés aux corps d'enseignants-chercheurs 
et professeurs de l'Ecole nationale supérieure d'arts 
et métiers. 

Entrée en vigueur au 1
er

 septembre 2017 des 

modifications 

Article 40-5 

Les fonctionnaires placés en position de 

détachement dans le corps des maîtres de 

conférences peuvent, à l'issue d'un délai d'un an, 

être intégrés sur leur demande dans ce corps, sous 

réserve, pour ceux qui n'appartiennent pas à un 

corps d'enseignants-chercheurs assimilé au corps 

des maîtres de conférences, d'être inscrits sur la liste 

de qualification aux fonctions de maître de 

conférences. 

[…] 

L'intégration est prononcée par arrêté du ministre 

chargé de l'enseignement supérieur après avis 

favorable du conseil académique ou de l'organe 

compétent pour exercer les attributions mentionnées 

Article 40-5 

Les fonctionnaires placés en position de 

détachement dans le corps des maîtres de 

conférences peuvent, à l'issue d'un délai d'un an, 

être intégrés sur leur demande dans ce corps, sous 

réserve, pour ceux qui n'appartiennent pas à un 

corps d'enseignants-chercheurs assimilé au corps 

des maîtres de conférences, d'être inscrits sur la liste 

de qualification aux fonctions de maître de 

conférences. 

[…] 

L'intégration est prononcée par arrêté du ministre 

chargé de l'enseignement supérieur après avis 

favorable du conseil académique ou de l'organe 

compétent pour exercer les attributions mentionnées 
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au IV de l'article L. 712-6-1, siégeant en formation 

restreinte aux enseignants-chercheurs et assimilés. 

Dans les instituts ou écoles faisant partie d'une 

université au sens de l'article L. 713-9 du Code de 

l’éducation, l'intégration est prononcée sur 

proposition du directeur de l'institut ou de l'école, 

établie après consultation du conseil mentionné aux 

deuxième et troisième alinéas de cet article. Cette 

proposition doit recueillir l'avis favorable du conseil 

académique ou de l'organe compétent pour exercer 

les attributions mentionnées au IV de l'article L. 712-

6-1, siégeant en formation restreinte aux 

enseignants-chercheurs et personnels assimilés. 

 

[…] 

au IV de l'article L. 712-6-1 du Code de 

l’éducation, siégeant en formation restreinte aux 

enseignants-chercheurs et assimilés. 

Dans les instituts ou écoles faisant partie d'une 

université au sens de l'article L. 713-9 du Code de 

l’éducation, l'intégration est prononcée sur 

proposition du directeur de l'institut ou de l'école, 

établie après consultation du conseil mentionné aux 

deuxième et troisième alinéas de cet article. Cette 

proposition doit recueillir l'avis favorable du conseil 

académique ou de l'organe compétent pour exercer 

les attributions mentionnées au IV de l'article L. 

712-6-1 du Code de l’éducation, siégeant en 

formation restreinte aux enseignants-chercheurs et 

personnels assimilés. 

[…] 

 

Article 41 

Il est créé un corps de professeurs des universités 

classé dans la catégorie A prévue à l'article 29 de la 

loi du 11 janvier 1984 susvisée. 

Ce corps comporte une deuxième classe 

comprenant six échelons, une première classe 

comprenant trois échelons et une classe 

exceptionnelle comprenant deux échelons. 

Les professeurs des universités ont, dans les 

enseignements auxquels ils participent, la 

responsabilité principale de la préparation des 

programmes, de l'orientation des étudiants, de la 

Article 41 

Il est créé un corps de professeurs des universités 

classé dans la catégorie A prévue à l'article 13 de la 

loi du 13 juillet 1983 susvisée. 

Ce corps comporte une deuxième classe 

comprenant sept échelons, une première classe 

comprenant trois échelons et une classe 

exceptionnelle comprenant deux échelons. 

Les professeurs des universités ont, dans les 

enseignements auxquels ils participent, la 

responsabilité principale de la préparation des 

programmes, de l'orientation des étudiants, de la 

 

Mise à jour rédactionnelle 

 

Création d’un 7
ème

 échelon dans la deuxième 
classe du corps des professeurs des universités. 

Entrée en vigueur au 1
er

 septembre 2017 des 

modifications 
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coordination des équipes pédagogiques. 

Ils assurent leur service d'enseignement en 

présence des étudiants sous forme de cours, de 

travaux dirigés ou de travaux pratiques. Ils ont une 

vocation prioritaire à assurer ce service sous forme 

de cours. 

Ils assurent la direction des travaux de recherche 

menés dans l'établissement, concurremment avec 

les autres enseignants ou chercheurs habilités à 

diriger ces travaux. 

coordination des équipes pédagogiques. 

Ils assurent leur service d'enseignement en 

présence des étudiants sous forme de cours, de 

travaux dirigés ou de travaux pratiques. Ils ont une 

vocation prioritaire à assurer ce service sous forme 

de cours. 

Ils assurent la direction des travaux de recherche 

menés dans l'établissement, concurremment avec 

les autres enseignants ou chercheurs habilités à 

diriger ces travaux. 

Article 43 

Pour pouvoir se présenter aux concours prévus aux 

1°, 2° et 4° de l'article 46 du présent décret, les 

candidats doivent être inscrits sur une liste de 

qualification aux fonctions de professeur des 

universités établie par le Conseil national des 

universités ou, dans les disciplines 

pharmaceutiques, par le Conseil national des 

universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques. 

Toutefois, les candidats exerçant une fonction 

d'enseignant-chercheur, d'un niveau équivalent à 

celui de l'emploi à pourvoir, dans un établissement 

d'enseignement supérieur d'un État autre que la 

France sont dispensés de l'inscription sur la liste de 

qualification aux fonctions de professeurs. Le conseil 

académique ou, dans les établissements non dotés 

d'un conseil académique, le conseil scientifique ou 

Article 43 

Pour pouvoir se présenter aux concours prévus aux 

1°, 2° et 4° de l'article 46 du présent décret, les 

candidats doivent être inscrits sur une liste de 

qualification aux fonctions de professeur des 

universités établie par le Conseil national des 

universités ou, dans les disciplines 

pharmaceutiques, par le Conseil national des 

universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques. 

Toutefois, les candidats exerçant ou ayant cessé 

d'exercer depuis moins de dix-huit mois une 

fonction d'enseignant-chercheur, d'un niveau 

équivalent à celui de l'emploi à pourvoir, dans un 

établissement d'enseignement supérieur d'un État 

autre que la France sont dispensés de l'inscription 

sur la liste de qualification aux fonctions de 

professeurs. Le conseil académique ou, dans les 
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l'organe en tenant lieu de l'établissement se 

prononce sur le rapport de deux spécialistes de la 

discipline concernée de niveau au moins équivalent 

à celui de l'emploi à pourvoir, dont un extérieur à 

l'établissement, sur les titres et travaux des 

intéressés, ainsi que sur le niveau des fonctions sur 

la base de la grille d'équivalence établie par le 

ministre chargé de l'enseignement supérieur, et 

transmet les dossiers de candidatures recevables au 

comité de sélection. Le conseil académique, ou le 

conseil scientifique ou l'organe en tenant lieu, se 

prononce en formation restreinte aux professeurs 

des universités et personnels assimilés d'un rang au 

moins égal à celui postulé par l'intéressé. 

établissements non dotés d'un conseil académique, 

le conseil scientifique ou l'organe en tenant lieu de 

l'établissement se prononce sur le rapport de deux 

spécialistes de la discipline concernée de niveau au 

moins équivalent à celui de l'emploi à pourvoir, dont 

un extérieur à l'établissement, sur les titres et travaux 

des intéressés, ainsi que sur le niveau des fonctions 

sur la base de la grille d'équivalence établie par le 

ministre chargé de l'enseignement supérieur, et 

transmet les dossiers de candidatures recevables au 

comité de sélection. Le conseil académique, ou le 

conseil scientifique ou l'organe en tenant lieu, se 

prononce en formation restreinte aux professeurs 

des universités et personnels assimilés d'un rang au 

moins égal à celui postulé par l'intéressé. 

Article 44 

Les candidats à une inscription sur la liste de 

qualification aux fonctions de professeur des 

universités doivent remplir l'une des conditions 

suivantes : 

1° Être titulaire, au plus tard à la date limite fixée par 

arrêté du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur, pour l'envoi du dossier aux rapporteurs 

prévus au deuxième alinéa du I de l'article 45, d'une 

habilitation à diriger des recherches. 

Les titulaires de diplômes universitaires, 

qualifications et titres de niveau équivalent peuvent 

être dispensés de la possession de l'habilitation à 

diriger des recherches par le Conseil national des 

Article 44 

Les candidats à une inscription sur la liste de 

qualification aux fonctions de professeur des 

universités doivent remplir l'une des conditions 

suivantes : 

1° Être titulaire, au plus tard à la date limite fixée par 

arrêté du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur, pour l'envoi du dossier aux rapporteurs 

prévus au deuxième alinéa du I de l'article 45, d'une 

habilitation à diriger des recherches. 

Les titulaires de diplômes universitaires, 

qualifications et titres de niveau équivalent peuvent 

être dispensés de la possession de l'habilitation à 

diriger des recherches par le Conseil national des 
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universités ou, dans les disciplines 

pharmaceutiques, par le Conseil national des 

universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques, siégeant en 

application des dispositions de l'article 45. 

Le doctorat d'État est admis en équivalence de 

l'habilitation à diriger des recherches. 

2° Justifier, au 1er janvier de l'année d'inscription, 

d'au moins cinq ans d'activité professionnelle 

effective dans les huit ans qui précèdent. Ne sont 

pas prises en compte les activités d'enseignant, les 

activités de chercheur dans les établissements 

publics à caractère scientifique et technologique, ou 

les activités mentionnées au III de l'article 25 de la loi 

du 13 juillet 1983 susvisée ou à l'article 2 du décret 

du 2 mai 2007 susmentionné. 

3° Être enseignant associé à temps plein. 

4° Être détaché dans le corps des professeurs des 

universités. 

5° Appartenir à un corps de chercheurs assimilé aux 

professeurs des universités. 

universités ou, dans les disciplines 

pharmaceutiques, par le Conseil national des 

universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques, siégeant en 

application des dispositions de l'article 45. 

Le doctorat d'État est admis en équivalence de 

l'habilitation à diriger des recherches. 

2° Justifier, au 1er janvier de l'année d'inscription, 

d'au moins cinq ans d'activité professionnelle 

effective dans les huit ans qui précèdent. Ne sont 

pas prises en compte les activités d'enseignant, les 

activités de chercheur dans les établissements 

publics à caractère scientifique et technologique, ou 

les activités exercées à titre accessoire en 

application du IV de l'article 25 septies de la loi 

du 13 juillet 1983 susvisée et les activités 

mentionnées au V du même article. 

3° Être enseignant associé à temps plein. 

4° Être détaché dans le corps des professeurs des 

universités. 

5° Appartenir à un corps de chercheurs assimilé aux 

professeurs des universités. 
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Article 46 

Les concours par établissement mentionnés au 1° 

de l'article 42 sont organisés selon les modalités 

suivantes : 

[…] 

3° Dans la limite du neuvième des emplois mis aux 

concours dans l'ensemble des disciplines, des 

concours sont réservés aux maîtres de conférences 

titulaires, à la date de clôture des inscriptions, de 

l'habilitation à diriger des recherches. Le doctorat 

d'État est admis en équivalence de l'habilitation à 

diriger des recherches. 

Les titulaires de diplômes universitaires, 

qualifications et titres de niveau équivalent peuvent 

être dispensés de la possession de l'habilitation à 

diriger des recherches par le Conseil national des 

universités ou, dans les disciplines 

pharmaceutiques, par le Conseil national des 

universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques. Ces deux 

instances siègent en application des dispositions de 

l'article 49-3 du présent décret. 

Les candidats doivent en outre avoir accompli, au 

1er janvier de l'année du concours, dix années de 

service dans un établissement d'enseignement 

supérieur d'un État membre de la Communauté 

européenne, d'un État partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen ou dans un autre 

Article 46 

Les concours par établissement mentionnés au 1° 

de l'article 42 sont organisés selon les modalités 

suivantes : 

[…] 

3° Dans la limite du neuvième des emplois mis aux 

concours dans l'ensemble des disciplines, des 

concours sont réservés aux maîtres de conférences 

titulaires, à la date de clôture des inscriptions, de 

l'habilitation à diriger des recherches. Le doctorat 

d'État est admis en équivalence de l'habilitation à 

diriger des recherches. 

Les titulaires de diplômes universitaires, 

qualifications et titres de niveau équivalent peuvent 

être dispensés de la possession de l'habilitation à 

diriger des recherches par le Conseil national des 

universités ou, dans les disciplines 

pharmaceutiques, par le Conseil national des 

universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques. Ces deux 

instances siègent en application des dispositions de 

l'article 49-3 du présent décret. 

Les candidats doivent en outre avoir accompli, au 

1er janvier de l'année du concours, dix années de 

service dans un établissement d'enseignement 

supérieur d'un État membre de l'Union 

européenne, d'un État partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen ou dans un autre 
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établissement d'enseignement supérieur au titre 

d'une mission de coopération culturelle, scientifique 

et technique en application de la loi n° 72-659 du 13 

juillet 1972 relative à la situation du personnel civil de 

coopération culturelle, scientifique et technique 

auprès d'États étrangers, ou dans un établissement 

public à caractère scientifique et technologique, dont 

cinq années en qualité de maître de conférences 

titulaire ou stagiaire. 

4° Dans la limite des deux neuvièmes des emplois 

mis aux concours dans l'ensemble des disciplines, 

des concours sont réservés : 

a) Aux candidats comptant, au 1er janvier de l'année 

du concours, au moins six ans d'activité 

professionnelle effective dans les neuf ans qui 

précèdent. Ne sont pas prises en compte les 

activités d'enseignant, les activités de chercheur 

dans les établissements publics à caractère 

scientifique et technologique, ou les activités 

mentionnées au III de l'article 25 de la loi du 13 juillet 

1983 susvisée ou à l'article 2 du décret du 2 mai 

2007 susmentionné. 

b) Aux enseignants associés à temps plein en 

fonction au 1er janvier de l'année du concours ou 

ayant cessé d'exercer leurs fonctions depuis moins 

d'un an, à cette même date ; 

c) Aux maîtres de conférences membres de l'Institut 

universitaire de France ; 

d) A des directeurs de recherche, pour des 

établissement d'enseignement supérieur au titre 

d'une mission de coopération culturelle, scientifique 

et technique en application de la loi n° 72-659 du 13 

juillet 1972 relative à la situation du personnel civil de 

coopération culturelle, scientifique et technique 

auprès d'États étrangers, ou dans un établissement 

public à caractère scientifique et technologique, dont 

cinq années en qualité de maître de conférences 

titulaire ou stagiaire. 

4° Dans la limite des deux neuvièmes des emplois 

mis aux concours dans l'ensemble des disciplines, 

des concours sont réservés : 

a) Aux candidats comptant, au 1er janvier de l'année 

du concours, au moins six ans d'activité 

professionnelle effective dans les neuf ans qui 

précèdent. Ne sont pas prises en compte les 

activités d'enseignant, les activités de chercheur 

dans les établissements publics à caractère 

scientifique et technologique, les activités exercées 

à titre accessoire en application du IV de l'article 

25 septies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée et 

les activités mentionnées au V du même article. 

b) Aux enseignants associés à temps plein en 

fonction au 1er janvier de l'année du concours ou 

ayant cessé d'exercer leurs fonctions depuis moins 

d'un an, à cette même date ; 

c) Aux maîtres de conférences membres de l'Institut 

universitaire de France ; 

d) À des directeurs de recherche relevant du décret 
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nominations comme professeur des universités de 

première classe, qui ont accompli pendant au moins 

deux ans au 1er janvier de l'année du concours un 

service d'enseignement dans un établissement 

d'enseignement supérieur ; 

5° Dans la limite du neuvième des emplois mis aux 

concours dans l'ensemble des disciplines, des 

concours sont réservés aux maîtres de conférences 

et enseignants-chercheurs assimilés ayant exercé, 

au 1er janvier de l'année du concours, pendant au 

moins quatre ans dans les neuf ans qui précèdent, 

des responsabilités importantes dans un 

établissement public à caractère scientifique, culturel 

et professionnel, dans les domaines de l'orientation, 

de la promotion sociale et de l'insertion 

professionnelle, de la formation continue, du transfert 

et de la valorisation des résultats de la recherche, de 

l'innovation pédagogique, de la gouvernance des 

établissements, du développement des ressources 

numériques, des partenariats internationaux, de la 

diffusion culturelle, scientifique et technique et de la 

liaison avec l'environnement économique, social et 

culturel, au titre des fonctions de président ou 

directeur d'établissement ou de président ou vice-

président mentionnées dans les statuts de 

l'établissement, de directeur de composante 

mentionnée à l'article L. 713-1 du Code de 

l’éducation ou de service commun dans les 

universités ou de toute autre structure interne 

équivalente dans les autres établissements. 

n° 83-1260 du 30 décembre 1983, pour des 

nominations comme professeur des universités de 

première classe, qui ont accompli pendant au moins 

deux ans au 1er janvier de l'année du concours un 

service d'enseignement dans un établissement 

d'enseignement supérieur ; 

5° Dans la limite du neuvième des emplois mis aux 

concours dans l'ensemble des disciplines, des 

concours sont réservés aux maîtres de conférences 

et enseignants-chercheurs assimilés ayant exercé, 

au 1er janvier de l'année du concours, pendant au 

moins quatre ans dans les neuf ans qui précèdent, 

des responsabilités importantes dans un 

établissement public à caractère scientifique, culturel 

et professionnel, dans les domaines de l'orientation, 

de la promotion sociale et de l'insertion 

professionnelle, de la formation continue, du transfert 

et de la valorisation des résultats de la recherche, de 

l'innovation pédagogique, de la gouvernance des 

établissements, du développement des ressources 

numériques, des partenariats internationaux, de la 

diffusion culturelle, scientifique et technique et de la 

liaison avec l'environnement économique, social et 

culturel, au titre des fonctions de président ou 

directeur d'établissement ou de président ou vice-

président mentionnées dans les statuts de 

l'établissement, de directeur de composante 

mentionnée à l'article L. 713-1 du Code de 

l’éducation ou de service commun dans les 

universités ou de toute autre structure interne 

 

Clarification rédactionnelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rétrécissement corrélatif du champ de la 

procédure spécifique de qualification du 5° de 

son article 46 et élargissement corrélatif du 
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Ces concours sont ouverts aux candidats titulaires, à 

la date de clôture des inscriptions, d'une habilitation 

à diriger des recherches. Le doctorat d'État est 

admis en équivalence de l'habilitation à diriger des 

recherches. Les titulaires de diplômes universitaires, 

qualifications et titres de niveau équivalent peuvent 

être dispensés de la possession de l'habilitation à 

diriger des recherches par le Conseil national des 

universités ou, dans les disciplines 

pharmaceutiques, par le Conseil national des 

universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques, siégeant en 

application des dispositions de l'article 45. 

Les candidats exerçant une fonction d'enseignant-

chercheur, d'un niveau équivalent à celui de l'emploi 

à pourvoir, dans un établissement d'enseignement 

supérieur d'un État autre que la France, titulaires de 

diplômes universitaires, qualifications et titres de 

niveau équivalent peuvent être dispensés de la 

possession de l'habilitation à diriger des recherches 

par le conseil académique ou, dans les 

établissements non dotés d'un conseil académique, 

le conseil scientifique de l'établissement ou l'organe 

en tenant lieu dans les conditions prévues à l'article 

43. 

Les candidats qui ont exercé les fonctions de 

président d'université, président du conseil 

académique, de vice-président du conseil 

d'administration, de vice-président du conseil des 

études et de la vie universitaire ou de vice-président 

équivalente dans les autres établissements. 

Ces concours sont ouverts aux candidats titulaires, à 

la date de clôture des inscriptions, d'une habilitation 

à diriger des recherches. Le doctorat d'État est 

admis en équivalence de l'habilitation à diriger des 

recherches. Les titulaires de diplômes universitaires, 

qualifications et titres de niveau équivalent peuvent 

être dispensés de la possession de l'habilitation à 

diriger des recherches par le Conseil national des 

universités ou, dans les disciplines 

pharmaceutiques, par le Conseil national des 

universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques, siégeant en 

application des dispositions de l'article 45. 

Les candidats exerçant une fonction d'enseignant-

chercheur, d'un niveau équivalent à celui de l'emploi à 

pourvoir, dans un établissement d'enseignement 

supérieur d'un État autre que la France, titulaires de 

diplômes universitaires, qualifications et titres de 

niveau équivalent peuvent être dispensés de la 

possession de l'habilitation à diriger des recherches 

par le conseil académique ou, dans les 

établissements non dotés d'un conseil académique, le 

conseil scientifique de l'établissement ou l'organe en 

tenant lieu dans les conditions prévues à l'article 43. 

Les candidats qui ont exercé les fonctions de 

président d'université, président du conseil 

académique, de vice-président du conseil 

d'administration, de vice-président du conseil des 

champ des bénéficiaires de la procédure 

spécifique d’accès au corps des professeurs des 

universités prévue à l’article 46-1 du décret du 6 

juin 1984. 
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en charge des questions de formation d'une 

université sont dispensés de la possession de 

l'habilitation à diriger des recherches, dès lors qu'ils 

ont accompli un mandat complet en cette qualité. 

Les candidats doivent en outre être inscrits sur une 

liste de qualification, établie par une commission 

nationale composée de membres nommés par le 

ministre chargé de l'enseignement supérieur parmi 

les professeurs des universités et les enseignants-

chercheurs assimilés, dont la moitié parmi les 

membres élus du Conseil national des universités de 

rang égal à celui de l'emploi postulé ou parmi les 

membres élus des sections du groupe des 

disciplines pharmaceutiques du Conseil national des 

universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques, de rang égal à 

celui de l'emploi postulé. En outre, cette commission 

est complétée par deux membres du Conseil 

national des universités de la discipline dans laquelle 

l'intéressé présente sa candidature, de rang égal à 

celui de l'emploi postulé. La commission apprécie 

l'ensemble des activités exercées par l'intéressé. Sa 

décision est motivée.    

   […] 

études et de la vie universitaire ou de vice-président 

en charge des questions de formation d'une 

université sont dispensés de la possession de 

l'habilitation à diriger des recherches, dès lors qu'ils 

ont accompli un mandat complet en cette qualité. 

Les candidats doivent en outre être inscrits sur une 

liste de qualification, établie par une commission 

nationale composée de membres nommés par le 

ministre chargé de l'enseignement supérieur parmi 

les professeurs des universités et les enseignants-

chercheurs assimilés, dont la moitié parmi les 

membres élus du Conseil national des universités de 

rang égal à celui de l'emploi postulé ou parmi les 

membres élus des sections du groupe des 

disciplines pharmaceutiques du Conseil national des 

universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques, de rang égal à 

celui de l'emploi postulé. En outre, cette commission 

est complétée par deux membres du Conseil 

national des universités de la discipline dans laquelle 

l'intéressé présente sa candidature, de rang égal à 

celui de l'emploi postulé. La commission apprécie 

l'ensemble des activités exercées par l'intéressé. Sa 

décision est motivée.   

   […] 

Article 46-1 

Dans la limite d'un nombre d'emplois fixé par arrêté 

du ministre chargé de l'enseignement supérieur, des 

concours sont réservés aux maîtres de conférences 

Article 46-1 

Des concours sont réservés aux maîtres de conférences et 

enseignants-chercheurs assimilés ayant achevé depuis 

moins de cinq ans, au 1er janvier de l'année du concours, 

 

Élargissement du champ des bénéficiaires de la 

procédure spécifique d’accès au corps des 

professeurs des universités prévue à l’article 46-
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et enseignants-chercheurs assimilés ayant achevé 

depuis moins de cinq ans, au 1er janvier de l'année 

du concours, un mandat de président d'université. 

La liste des candidats retenus est arrêtée par le 

ministre chargé de l'enseignement supérieur sur 

proposition d'un jury. Le jury se prononce au vu de 

l'ensemble des activités du candidat. Le jury est 

composé de membres nommés par le ministre 

chargé de l'enseignement supérieur parmi les 

professeurs des universités et les enseignants-

chercheurs assimilés dont la moitié parmi les 

membres élus du Conseil national des universités de 

rang égal à celui de l'emploi postulé ou parmi les 

membres élus des sections du groupe des 

disciplines pharmaceutiques du Conseil national des 

universités pour les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceutiques, de rang égal à 

celui de l'emploi postulé. Le jury comprend au moins 

deux membres du Conseil national des universités 

de la discipline dans laquelle se présente le 

candidat. Les membres du jury élisent en leur sein, 

au scrutin uninominal majoritaire à deux tours, le 

président du jury qui a voix prépondérante en cas de 

partage égal des voix. 

La composition et les modalités de fonctionnement 

du jury sont fixées par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. 

 

un mandat de quatre ans en qualité de chef d'un 

établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel, de président ou de vice-président 

mentionné dans les statuts de l'établissement public à 

caractère scientifique, culturel et professionnel. 

Les candidats doivent être habilités à diriger des 

recherches à la date de clôture des inscriptions. Les 

titulaires de diplômes universitaires, qualifications et 

titres de niveau équivalent peuvent être dispensés de la 

possession de l'habilitation à diriger des recherches par le 

Conseil national des universités ou, dans les disciplines 

pharmaceutiques, par le Conseil national des universités 

pour les disciplines médicales, odontologiques et 

pharmaceutiques, siégeant en application des dispositions 

de l'article 45 

Les candidats qui ont exercé un mandat de quatre ans en 

qualité de président d'université, de président du conseil 

académique, de vice-président du conseil 

d'administration, de vice-président du conseil des études 

et de la vie universitaire ou de vice-président en charge 

des questions de formation d'une université sont dispensés 

de la possession de l'habilitation à diriger des recherches 

La liste des emplois à pourvoir est publiée par arrêté du 

ministre chargé de l'enseignement supérieur. Pour chaque 

emploi, les candidatures sont examinées par un jury 

composé de membres nommés par le ministre chargé de 

l'enseignement supérieur parmi les professeurs des 

universités et les enseignants-chercheurs assimilés dont la 

moitié parmi les membres élus du Conseil national des 

universités de rang égal à celui de l'emploi postulé ou 

1 du décret du 6 juin 1984 et rétrécissement 

corrélatif du champ du 5° de son article 46.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Possibilité de dispense de HDR 
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parmi les membres élus des sections du groupe des 

disciplines pharmaceutiques du Conseil national des 

universités pour les disciplines médicales, odontologiques 

et pharmaceutiques, de rang égal à celui de l'emploi 

postulé. Le jury comprend au moins deux membres du 

Conseil national des universités de la discipline du poste 

auquel se présente le candidat. Les membres du jury 

élisent en leur sein, au scrutin uninominal majoritaire à 

deux tours, un bureau composé d'un président du jury 

qui a voix prépondérante en cas de partage égal des voix, 

d'un vice-président et d'un assesseur. 

La composition et les modalités de fonctionnement du 

jury sont fixées par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. 

Le jury se prononce au vu de l'ensemble des activités de 

chaque candidat. Il arrête la liste des candidats retenus 

dans la limite d'un candidat au maximum pour chacun 

des emplois. 

La nomination et l'affectation de chaque candidat retenu 

sont prononcées sous réserve d'un avis défavorable prévu 

au douzième alinéa du IV de l'article L. 712-3 du Code de 

l’éducation. 

Article 50 

Les professeurs des universités sont nommés par 

décret du Président de la République. 

Ils sont classés dans le corps par arrêté du président 

ou du directeur de l'établissement. 

Article 50 

Les professeurs des universités sont nommés par 

décret du Président de la République. 

Ils sont classés dans le corps en application des 

dispositions du décret n° 2009-462 du 23 avril 

2009 relatif aux règles de classement des 

 

 

 

Clarification rédactionnelle 
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personnes nommées dans les corps 

d'enseignants-chercheurs des établissements 

publics d'enseignement supérieur et de 

recherche relevant du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur, par arrêté du président 

ou du directeur de l'établissement. 
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Article 55 

L'avancement d'échelon dans la 1re et la 2e classe 
du corps des professeurs des universités a lieu à 
l'ancienneté. Il est prononcé par arrêté du président 
ou du directeur de l'établissement à l'ancienneté. 
L'ancienneté requise pour accéder aux divers 
échelons de ces deux classes est fixée ainsi qu'il suit 
: 

 

Classes  

(et avancement 

d'échelon) 

Ancienneté requise 

(pour l'accès à 

l'échelon supérieur) : 

1re classe : 
 

Du 2e au 3e échelon 3 ans 

Du 1er au 2e échelon 3 ans 

2me classe : 
 

Du 5e au 6e échelon 3 ans 6 mois 

Du 4e au 5e échelon 1 an 

Du 3e au 4e échelon 1 an 

Du 2e au 3e échelon 1 an 

Du 1er au 2e échelon 1 an 

Article 55 

L'avancement d'échelon dans la 1re et la 2e classe du 
corps des professeurs des universités a lieu à 
l'ancienneté. Il est prononcé par arrêté du président 
ou du directeur de l'établissement à l'ancienneté. 
L'ancienneté requise pour accéder aux divers 
échelons de ces deux classes est fixée ainsi qu'il suit : 

Classes  

(et avancement 

d'échelon) 

Ancienneté requise 

(pour l'accès à 

l'échelon supérieur) : 

1re classe : 
 

Du 2e au 3e échelon 3 ans 

Du 1er au 2e échelon 3 ans 

2e classe : 
 

Du 6e au 7e échelon 3 ans 6 mois 

Du 5e au 6e échelon 3 ans 6 mois 

Du 4e au 5e échelon 1 an 

Du 3e au 4e échelon 1 an 

Du 2e au 3e échelon 1 an 

Du 1er au 2e échelon 1 an 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Création d’un 7
ème

 échelon dans la deuxième 
classe du corps des professeurs des universités. 

Entrée en vigueur au 1
er

 septembre 2017 des 

modifications 
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Les professeurs des universités qui ont exercé, 
pendant une durée d'au moins trois ans, un mandat 
de président ou de directeur d'établissement public 
d'enseignement supérieur bénéficient, sur leur 
demande, d'une bonification d'ancienneté d'une 
durée égale à 60 % de la durée effective d'un seul 
mandat. Cette bonification est prise en compte pour 
l'avancement d'échelon. Elle ne peut être accordée à 
un professeur des universités qu'une seule fois. 

Une bonification d'ancienneté d'un an prise en 
compte pour l'avancement d'échelon est accordée, 
sur leur demande, aux professeurs des universités 
qui ont accompli en cette qualité une mobilité au 
moins égale à deux ans ou à un an si la mobilité est 
effectuée dans un organisme d'enseignement 
supérieur ou de recherche d'un État de la 
Communauté européenne ou d'un État partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen autre 
que la France. Cette bonification ne peut être 
accordée aux professeurs des universités qui ont 
déjà bénéficié d'une bonification d'ancienneté au titre 
de la mobilité. 

[…] 

 

Les professeurs des universités qui ont exercé, 

pendant une durée d'au moins trois ans, un mandat 

de président ou de directeur d'établissement public 

d'enseignement supérieur bénéficient, sur leur 

demande, d'une bonification d'ancienneté d'une 

durée égale à 60 % de la durée effective d'un seul 

mandat. Cette bonification est prise en compte pour 

l'avancement d'échelon. Elle ne peut être accordée à 

un professeur des universités qu'une seule fois. 

Une bonification d'ancienneté d'un an prise en 

compte pour l'avancement d'échelon est accordée, 

sur leur demande, aux professeurs des universités 

qui ont accompli en cette qualité une mobilité au 

moins égale à deux ans ou à un an si la mobilité est 

effectuée dans un organisme d'enseignement 

supérieur ou de recherche d'un État membre de 

l'Union européenne ou d'un État partie à l'accord 

sur l'Espace économique européen autre que la 

France. Cette bonification ne peut être accordée aux 

professeurs des universités qui ont déjà bénéficié 

d'une bonification d'ancienneté au titre de la mobilité. 

[…] 

Article 56 

L'avancement de la 2e classe à la 1re classe des 
professeurs des universités a lieu au choix. Il est 
prononcé selon les modalités suivantes :  

I. - L'avancement a lieu, pour moitié, sur proposition 
de la section compétente du Conseil national des 

Article 56 

L'avancement de la 2e classe à la 1re classe des 

professeurs des universités a lieu au choix. Il est prononcé 

selon les modalités suivantes : 

 

Clarification rédactionnelle 

 



 Bulletin officiel n° 12 du 22-3-2018 
 

© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ 

universités ou, dans les disciplines 
pharmaceutiques, sur proposition de la section 
compétente du groupe des disciplines 
pharmaceutiques du Conseil national des universités 
pour les disciplines médicales, odontologiques et 
pharmaceutiques, dans la limite des promotions 
offertes par discipline au plan national et pour moitié, 
sur proposition du conseil académique ou de 
l'organe compétent pour exercer les attributions 
mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1, siégeant 
en formation restreinte, dans la limite des promotions 
offertes dans l'établissement, toutes disciplines 
confondues. Toutefois, lorsque le nombre des 
professeurs des universités affectés à un 
établissement est inférieur à trente, l'ensemble des 
avancements est prononcé sur proposition de la 
section compétente du Conseil national des 
universités ou de la section compétente du groupe 
des disciplines pharmaceutiques du Conseil national 
des universités pour les disciplines médicales, 
odontologiques et pharmaceutiques après avis du 
conseil académique ou de l'organe compétent pour 
exercer les attributions mentionnées au IV de l'article 
L. 712-6-1, siégeant en formation restreinte, de 
l'établissement.  

Cet avancement a lieu sur la base de critères rendus 
publics, d'une part, par les sections du Conseil 
national des universités et d'autre part, par les 
établissements ;  

Le nombre maximum de promotions susceptibles 
d'être prononcées au titre du I est notifié aux 
établissements chaque année par arrêté du ministre 
chargé de l'enseignement supérieur.  

II. - Les professeurs des universités qui exercent des 
fonctions qui ne sont pas principalement 
d'enseignement et de recherche dont la liste est 

I. - L'avancement a lieu, pour moitié, sur proposition de la 

section compétente du Conseil national des universités ou, 

dans les disciplines pharmaceutiques, sur proposition de 

la section compétente du groupe des disciplines 

pharmaceutiques du Conseil national des universités pour 

les disciplines médicales, odontologiques et 

pharmaceutiques, dans la limite des promotions offertes 

par discipline au plan national et pour moitié, sur 

proposition du conseil académique ou de l'organe 

compétent pour exercer les attributions mentionnées au 

IV de l'article L. 712-6-1 du Code de l’éducation, siégeant 

en formation restreinte, dans la limite des promotions 

offertes dans l'établissement, toutes disciplines 

confondues. Toutefois, lorsque le nombre des professeurs 

des universités affectés à un établissement est inférieur à 

trente, l'ensemble des avancements est prononcé sur 

proposition de la section compétente du Conseil national 

des universités ou de la section compétente du groupe des 

disciplines pharmaceutiques du Conseil national des 

universités pour les disciplines médicales, odontologiques 

et pharmaceutiques après avis du conseil académique ou 

de l'organe compétent pour exercer les attributions 

mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1 du Code de 

l’éducation, siégeant en formation restreinte, de 

l'établissement. 

Cet avancement a lieu sur la base de critères rendus 

publics, d'une part, par les sections du Conseil national 

des universités et d'autre part, par les établissements ; 

Le nombre maximum de promotions susceptibles d'être 

prononcées au titre du I est notifié aux établissements 
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fixée par arrêté du ministre chargé de 
l'enseignement supérieur peuvent demander, 
chaque année, à bénéficier de la procédure 
d'avancement définie ci-après. Ils ne peuvent 
bénéficier en ce cas de la procédure d'avancement 
définie au I. 

Le conseil académique ou l'organe compétent pour 
exercer les attributions mentionnées au IV de l'article 
L. 712-6-1, siégeant en formation restreinte, de 
chaque établissement rend un avis sur les 
professeurs des universités qui ont demandé à 
bénéficier de cette procédure. Cet avis est transmis 
à l'instance mentionnée à l'article 40, siégeant en 
formation restreinte aux professeurs des universités.  

Après avoir entendu deux rapporteurs désignés par 
son bureau mentionné à l'article 40 ci-dessus pour 
chaque professeur des universités promouvable, 
l'instance établit les propositions d'avancement 
qu'elle adresse au président ou directeur de 
l'établissement.  

III. - Les candidatures à l'avancement établies au 
titre du I et du II pour des professeurs des universités 
qui exercent les fonctions de président ou de 
directeur d'établissement sont directement 
adressées au Conseil national des universités ou à 
l'instance prévue au II du présent article. 

Les présidents et directeurs d'établissement 
prononcent avant la fin de l'année en cours les 
promotions attribuées aux professeurs des 
universités affectés dans leur établissement dans les 
conditions prévues au présent article.  

Les promotions prononcées sont rendues publiques.  

Nota :  

Conformément à l'article 52 du décret n° 2014-997 

chaque année par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. 

II. - Les professeurs des universités qui exercent des 

fonctions qui ne sont pas principalement d'enseignement 

et de recherche dont la liste est fixée par arrêté du 

ministre chargé de l'enseignement supérieur peuvent 

demander, chaque année, à bénéficier de la procédure 

d'avancement définie ci-après. Ils ne peuvent bénéficier 

en ce cas de la procédure d'avancement définie au I. 

Le conseil académique ou l'organe compétent pour 

exercer les attributions mentionnées au IV de l'article L. 

712-6-1 du Code de l’éducation, siégeant en formation 

restreinte, de chaque établissement rend un avis sur les 

professeurs des universités qui ont demandé à bénéficier 

de cette procédure. Cet avis est transmis à l'instance 

mentionnée à l'article 40, siégeant en formation restreinte 

aux professeurs des universités. 

Après avoir entendu deux rapporteurs désignés par son 

bureau mentionné à l'article 40 ci-dessus pour chaque 

professeur des universités promouvable, l'instance établit 

les propositions d'avancement qu'elle adresse au 

président ou directeur de l'établissement. 

III. - Les candidatures à l'avancement établies au titre du 

I et du II pour des professeurs des universités qui 

exercent les fonctions de président ou de directeur 

d'établissement sont directement adressées au Conseil 

national des universités ou à l'instance prévue au II du 

présent article. 

Les présidents et directeurs d'établissement prononcent 
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du 2 septembre 2014 les présentes dispositions 

dans leur rédaction antérieure au présent décret, 

continuent de s'appliquer aux procédures de 

recrutement, d'avancement et de promotion en cours 

et jusqu'à leur achèvement. 

avant la fin de l'année en cours les promotions attribuées 

aux professeurs des universités affectés dans leur 

établissement dans les conditions prévues au présent 

article. 

Les promotions prononcées sont rendues publiques. 

Nota :  

Conformément à l'article 52 du décret n° 2014-997 du 2 

septembre 2014 les présentes dispositions dans leur 

rédaction antérieure au présent décret, continuent de 

s'appliquer aux procédures de recrutement, 

d'avancement et de promotion en cours et jusqu'à leur 

achèvement. 

Article 57 

Le nombre maximum de professeurs des universités 
de 2e classe pouvant être promus chaque année à 
la 1re classe est déterminé conformément aux 
dispositions du décret du 1er septembre 2005 
susmentionné. Le nombre maximum de professeurs 
des universités de 1re classe pouvant être promus 
chaque année à la classe exceptionnelle est 
déterminé de la même façon. 

Le nombre de professeurs des universités du 1er 
échelon de la classe exceptionnelle pouvant être 
promus au 2e échelon de cette classe est déterminé 
chaque année par application à l'effectif des 
professeurs des universités réunissant les conditions 
pour être promus d'un taux fixé par arrêté du ministre 
chargé de l'enseignement supérieur. 

Avant sa signature par le ministre chargé de 
l'enseignement supérieur, le projet d'arrêté portant 
fixation du taux de promotion est transmis pour avis 

Article 57 

Le nombre maximum de professeurs des universités 
de 2e classe pouvant être promus chaque année à 
la 1re classe est déterminé conformément aux 
dispositions du décret du 1er septembre 2005 
susmentionné. Le nombre maximum de professeurs 
des universités de 1re classe pouvant être promus 
chaque année à la classe exceptionnelle est 
déterminé de la même façon. 

Le nombre de professeurs des universités du 1er 
échelon de la classe exceptionnelle pouvant être 
promus au 2e échelon de cette classe est déterminé 
chaque année par application à l'effectif des 
professeurs des universités réunissant les conditions 
pour être promus d'un taux fixé par arrêté du ministre 
chargé de l'enseignement supérieur. 

Avant sa signature par le ministre chargé de 
l'enseignement supérieur, le projet d'arrêté portant 
fixation du taux de promotion est transmis pour avis 
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conforme au ministre chargé de la fonction publique 
et au ministre chargé du budget. Cet avis est réputé 
acquis en l'absence d'observation dans un délai de 
dix jours ouvrés à compter de la réception de la 
saisine. Cet arrêté est transmis pour publication au 
Journal officiel de la République française 
accompagné de l'avis conforme du ministre chargé 
de la fonction publique et du ministre chargé du 
budget. 

L'avancement de la première classe à la classe 
exceptionnelle des professeurs des universités et 
l'avancement du premier au deuxième échelon de la 
classe exceptionnelle se fait au choix parmi les 
professeurs exerçant les responsabilités énumérées 
à l'article 41, notamment dans les enseignants du 
premier cycle. 

[…] 

conforme au ministre chargé de la fonction publique 
et au ministre chargé du budget. Cet avis est réputé 
acquis en l'absence d'observation dans un délai de 
dix jours ouvrés à compter de la réception de la 
saisine. Cet arrêté est transmis pour publication au 
Journal officiel de la République française 
accompagné de l'avis conforme du ministre chargé 
de la fonction publique et du ministre chargé du 
budget. 

L'avancement de la première classe à la classe 
exceptionnelle des professeurs des universités et 
l'avancement du premier au deuxième échelon de la 
classe exceptionnelle se fait au choix parmi les 
professeurs exerçant les responsabilités énumérées 
à l'article 41, notamment dans les enseignements 
du premier cycle. 

[…] 

 

 

Clarification rédactionnelle 

 

Article 58-1-1 

Les agents relevant d'une administration, d'un 

organisme ou d'un établissement public dont les 

missions sont comparables à celles des 

fonctionnaires mentionnés à l'article 2 de la loi du 13 

juillet 1983 susvisée d'un État membre de la 

Communauté européenne ou d'un autre État partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen autre 

que la France, et occupant un emploi d'un niveau 

équivalent à celui de professeur des universités, 

peuvent être accueillis en détachement dans le 

corps des professeurs des universités. 

Les compétences dévolues à la commission 

d'accueil des ressortissants de l'Union européenne 

Article 58-1-1 

Les agents relevant d'une administration, d'un 

organisme ou d'un établissement public dont les 

missions sont comparables à celles des 

fonctionnaires mentionnés à l'article 2 de la loi du 13 

juillet 1983 susvisée d'un État membre de l'Union 

européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur 

l'Espace économique européen autre que la France, 

et occupant un emploi d'un niveau équivalent à celui 

de professeur des universités, peuvent être accueillis 

en détachement dans le corps des professeurs des 

universités.  

Les compétences dévolues à la commission 

d'accueil des ressortissants de l'Union européenne 

 

 

 

 

Mise à jour rédactionnelle 
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ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen dans la fonction publique, 

instituée par le décret du 22 mars 2010 déjà 

mentionné, sont exercées par le conseil académique 

ou, dans les établissements non dotés d'un conseil 

académique, le conseil scientifique ou l'organe en 

tenant lieu, siégeant en formation restreinte, aux 

professeurs des universités et personnels assimilés 

d'un rang au moins égal à celui postulé par 

l'intéressé. 

Le conseil académique ou, dans les établissements 

non dotés d'un conseil académique, le conseil 

scientifique de l'établissement ou l'organe en tenant 

lieu statue et émet un avis sur la demande de l'agent 

dans les conditions et selon les modalités prévues 

par le décret du 22 mars 2010 déjà mentionné. 

Le détachement est prononcé par arrêté du 

président ou du directeur de l'établissement. 

 

ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen dans la fonction publique, 

instituée par le décret du 22 mars 2010 déjà 

mentionné, sont exercées par le conseil académique 

ou, dans les établissements non dotés d'un conseil 

académique, le conseil scientifique ou l'organe en 

tenant lieu, siégeant en formation restreinte, aux 

professeurs des universités et personnels assimilés 

d'un rang au moins égal à celui postulé par 

l'intéressé. 

Le conseil académique ou, dans les établissements 

non dotés d'un conseil académique, le conseil 

scientifique de l'établissement ou l'organe en tenant 

lieu statue et émet un avis sur la demande de l'agent 

dans les conditions et selon les modalités prévues 

par le décret du 22 mars 2010 déjà mentionné. 

Le détachement est prononcé par arrêté du 

président ou du directeur de l'établissement. 

 

 

 


